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JUCEMENS EN MATIÈRE DE FAILLITE. DÉLAI D'APPEL. 

COMMUNAUTE. — DONATION FAITE AUX , CONJOINTS. CON-

TRAT ONÉREUX. IMMEUBLES. ACQUETS DE COMMUNAUTÉ. 

L'appel d'un jugement qui a statué civilement sur une de-

mande en revendication d'immeubles formée par la femme 
d'unfaillicontrelesyndicjudiciairemenlauloriséàlesvendre, 
par suite du contrat d'union, peut être interjeté dans le dé-
lai ordinaire de trois mois, et ne doit point l'être dans les 
quinze jours de sa signification. 

L'acte par lequel une mère déclare donntr à son gendre et à 
sa fille, à charge de logement, nourriture et entretien, des 
immeubles de peu de valeur, doit être considéré comme un 
contrat onéreux et aléatoire, et non comme une donation, 
et celte décision doit être suivie alors même que la préten-
due donatrice est dècédèe peu après la confection de l'acte. 

En conséquence, les immeubles ainsi transmis constituent 
des acquêts de communauté, et non des propres. 

En 1844, Philippe Reyss est déclaré en faillite. Aucun 

concordat n'ayant pu être conclu entre lui et ses créan-

ciers, ces derniers se trouvèrent en état d'union. Le syn-

dic s'élant fait autoriser par le Tribunal de commerce à 

procéder à la vente publique des immeubles portés en 

l'inventaire comme apparl nant au failli, les affiches appo-

sées, la vente annoncée, la femme du failli, mariée sous le 

régime de la communauté, avec réserve d'apports, reven-

diqua huit de ces immeubles comme propres à elle. Il ne 

sera question ici de la demande qu'en tant qu'elle concer-

ne trois de ces immeubles, à raison de l'intérêt qui s'atta-
che à la question soulevée. 

Par acte notarié du 19 décembre 1829, la mère de la 

demanderesse, « pour donner à son gendre et à sa fille un 

témoignage de sa tendresse, avait déclaré leur faire don 

de ces trois pièces d'immeubles, à charge toutefois par 

eux de la loger, nourrir, vêtir, de lui fournir le linge de 

table, le lit, feu et lumière, etc. » Dans ce même acte, les 

immeubles sont évalués à 300 fr., et leur revenu annuel à 
15 fr. 

La dame Reyss, soutenant que cet acte constituait à son 

profit une donation, invoquait le bénéfice de l'art. 1402 du 
urne civil. 

Le syndic repoussait cette prétention à l'aide d'un ar-

gument <j contrario, tiré de l'article 1405 du même Code, 

p disait-il, les immeubles donnés à l'un des époux ne 

tombent point en communauté, ceux qui seront l'objet 
Q
 une donation faite conjointement aux deux époux de-

vront avoir un sort différent. D'ailleurs, il contestait la 

qualification donnée à l'acte du 19 décembre 1829. Sui-
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"'our les avoir reçus de sa mère, Odile Fischer, veuve 
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gnes o i . cen, 'ares de terre et de 3 ares 50 centiares de vi-
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c ame Reyss, et ce n 'est que le 22 janvier 1845, c'est-à-

dire quinze jours après, qu'elle en rélève appel. 

Cette circonstance fit qu'une double fin de non-recevoir, 

ron J
 la lardivet6 de

 l'appel et appuyée sur les articles 
•)82 du Code de commerce et 730 du Code de procédure 

(L. 2 juin 1841), fut opposée à la dame Reyss. Elle fit dé-
tail t. 

L'intimé soutint que l'article 582 du Code de commerce 

devait recevoir son application dans l'espèce ; que l'action 

en revendication introduite par la femme du failli suspen-

dait la liquidation delamasse; qu'en accordant en pareil cas 

le délai ordinaire de l'appel on retomberait dans les len-

teurs que le législateur avait voulu éviter ; qu'il s'agissait 

de matières de faillite, puisque l'action de la femme se 

tirait de la faillite et des dispositions exceptionnelles des 

articles 557 et suivans du Code de commerce. 

En second lieu, et invoquant l'article 730 du nouveau 

Code de procédure, le syndic intimé ajoutait qu'au point 

de vue même du droit commun, l'appel était tardif ; que 

le contrat d'union est une véritable expropriation dont la 

demande en distraction forme un incident; que l'appel 

d'un jugement statuant sur une difficulté de cette nature 

devait être interjeté dans les dix jours de sa signification. 

Mais la Cour rejeta ces fins de non-recevoir par les mo-

tifs suivans, dans un arrêt par défaut du 10 juillet 1845 : 

" Attendu qu'aux termes de l'article 557 du Code de com-
merce, la femme dont les apports en immeubles n'ont pas été 
mis en communauté peut, en cas de faillite de son mari, re-
prendre lesdits immeubles, et ceux qui lui seront advenus par 
succession ou par donation entre-vifs ou testamentaire; que 
c'est pour obtenir le bénéfice de cet article que la dame appe-
lante a formé devant le Tribunal civil de Schlestadt une de-
mande tendant à être reconnue propriétaire de plusieurs arti-
cles d'immeubles spécifiés dans ses conclusions, et à ce qu'il 
fût fait défense à l'intimé, syndic de la faillite du mari de 
l'appelante, de s'immiscer dans la jouissance, administration 
ou propriété desdits biens; 

» Attendu que cette demande était principale, réelle et or-
dinaire de sa nature; qu'elle était de la compétence exclusive 
du Tribunal civil de la situation des immeubles litigieux de-
vant lequel elle a été portée; que, dès lors, l'appel du jugement 
rendu sur cette demande pouvait être interjeté dans le délai 
ordinaire de trois mois à partir de la signification; 

» Par ces motifs, et adoptant au fond ceux des premiers 
juges, prononçant sur l'appel émis par l'acte du 22 janvier 
1845, du jugement rendu par le Tribunal civil de Schlestadt 
le 45 novembre 1844, donne défaut contre l'appelante faute 
de plaider, et pour le. profit, sans s'arrêter à la fin de non-
recevoir, laquelle est déclarée mal fondée, met l'appellation au 
néant, etc. » 

Le rejet de la fin de non-recevoir ayant rendu quelque 

confiance à la dame Reyss, celle-ci forma opposition à 

l'arrêt par défaut, dans le but de soulever devant la Cour 

la question du fond. Elle soutenait que l'acte de 1829 

avait et devait avoir tous les caractères d'une donation, 

d'un contrat de bienfaisance, et elle étayait surtout son 

raisonnement à cet égard de la circonstance de fait que 

la donatrice, ainsi qu'elle en justifiait, était décédée six 

mois après la confection de l'acte. Elle repoussait com-

me vicieuse l'argumentation à contrario tirée de l'article 

1405 du Code civil, en soutenant qu'une donation faite 

conjointement aux deux époux devait avoir pour effet d'at-

tribuer à chacun d'eux une égale partie de la chose à ti-

tre de propre. 

Pour le syndic, on a cherché à rétablir le caractère du 

contrat de 1829; on a fait observer que le fait du décès 

de la donatrice survenu presque immédiatement, ne sau-

rait avoir aucune influence sur la nature des stipulations 

onéreuses et aléatoires souscrites par les conjoints Reyss. 

Puis, abordant la question soulevée par le texte de l'ar-

ticle 1405 du Code civil, on a soutenu que cet article était 

limitatif; que la donation faite aux époux conjointement, 

ne pouvait pas être censée faite à chacun privativement, 

mais, au contraire, à l'être moral de la communauté. 

Le 6 août 1845, arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, sur les conclusions conformes de M. Huder, sub 
stitut, par les motifs retenus sur le fond en l'arrêt par défaut 
du 10 juillet dernier, déboute la demanderesse de son opposi-
tion. » 

(Plaidant pour la dame Reyss, M' Kuenemann, et pour 

le syndic Reyss M" Neyremand.) 
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rieure à la nomination, pouvait être un fait blâmable, mais 

ne saurait donner lieu à une poursuite. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Considérant que l'article 53 de la loi du 25 ventôse an 
XI, portant que les peines disciplinaires qu'il énonce seront 
prononcées contre les notaires par le Tribunal civil de leur 
résidence, renferme une disposition générale applicable à 
tous les cas où une peine de discipline peut être encourue con-
tre un notaire, et non pas seulement ans cas spécialement 
prévus par quelques articles de cette même loi; que les faits 
qui peuvent donner lieu aux peines disciplinaires sont nom-
breux et variables; que le législateur a laissé aux Tribunaux 
le soin de les apprécier; 

» Considérant que le traité intervenu entre le notaire titu-
laire et le candidat qui aspire à le remplacer est un acte dont 
la représentation au ministre de la justice est indispensable 
pour que celui-ci puisse présenter le postulant à l'agrément 
du Roi; que cette pièce peut seule faire connaître si 1« prix de 
l'office est proportionné au produit présumé; que cette con-
naissance est une précaution d'ordre public; 

» Que le traité se rattache nécessairement au titre de nomi-
nation du notaire, s'identifie pour ainsi dire avecce titre; qu'ain-
si il n'y a pas de motif de distinguer entre le fait du notaite 
qui se manifeste après sa nomination et pendant son exercice, 
et le fait qui, quoique antérieur à la nomination, n'avait d'au-
tre objet que de l'obtenir, et de l'obtenir plus facilement à 
l'aide de l'erreur dans laquelle il induisait l'autorité supé-
rieure... ; 

«Considérant que le fait d'avoir dissimulé nne partie du prix 
de la cession de l'office est contraire aux règles de la délica-
tesse dont un notaire ne doit pas s'écarter, et qu'il est passible 
d'une peine disciplinaire; 

» Considérant qu'il importe peu que depuis son entrée en 
exercice B... ait fait prononcer la nullité du traité secret, puis-
qu'il n'en est pas moins constant que sa nomination n'a eu lieu 
que sur la présentation du traité contenant déguisement du 
prix; 

» Considérant que B... a reconnu expressément, et qu'il est 
d'ailleurs prouvé par un jugement de ce Tribunal, rendu con-
trailicloirement contre lui et le sieur B... son prédécesseur, ie 
17 juin dernier, qu'il avait promis de payer une somme de 
3,000 fr. à titre de supplément de prix; 

» Le Tribunal prononce que le notaire B... est suspendu pour 
trois jours de ses fonctions de notaire, et condamné aux 
dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE ROANNE (Loire) 

Présidence de M. Rivière. 

Audience du 5 août. 
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 1" décembre 1844, ce jugement est signifié à la 

NOTARIAT i— TRAITÉ. — SIMULATION DE PRIX. 

POURSUITE DISCIPLINAIRE. 

Est passible d'une peine disciplinaire le notaire qui, lors de 
l'acquisition de son office, a stipulé un supplément de prix 
en dehors des sommes portées au traité ostensible. 

Le 13 novembre 1841, R... fut nommé notaire en rem-

placement de N .. Le prix fixé dans le traité remis à la 

chancellerie était de 26,000 francs. Ce n'était pas là le 

prix réel. Le jour même du traité, B... souscrivait, a titre 

de supplément, des billets pour une somme de 3,000 fr. 

Il les acquitta à l'échéance, mais plus tard il demanda de-

vant le Tribunal de Roanne que le montant en fût impute 

sur le prix porté au traité. En présence de la jurisprudence 

actuelle sur la nullité des contre-lettres, sa prétention ne 

pouvait échouer. Elle fut en effet consacrée par un juge-

ment du 17 juin dernier. 

C'est ce jugement qui a porté à la connaissance du mi-

nistère public la dissimulation que s'était permise le sieur 

15 ' contre lequel a été intentée une action disciplinaire, 

en vertu de l'article 53 de la loi du 25 ventôse an XL 

M I enormand, procureur du Roi, a soutenu qu en dis-

simulant une partie de son prix, B,.. avait volontairement 

induit en erreur l'autorité supérieure , et mis a. M. dans 

l'impossibilité d'accorder ou de refuser son agrément en 

pleine connaissance de cause; qu'une pareille conduite 

de la pari d'un candidat aux fonctions de notaire consu-

mait un fait de fraude contraire à la délicatesse, et qui de-

vait tomber sous le coup de l'action disciplinaire. Le mi-

nistère public a invoqué en faveur de son opinion un arrêt 

de la Cour de Rouen, du 27 mai 1845, rendu dans une es-

pèce identique, , ,. ,„ 
M' Chassait! s'est présenté pour le notaire. 11 a prétendu 

en droit, (pie lajuridiclion disciplinant^ ait prise contre 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barthelot. 

Audience du 28 octobre. 

THEATRE. ENGAGEMENS D' ARTISTES. — REFUS DES ACTRICES 

DE FIGURER ET DE CHANTER DANS LES CHOEURS. •— M. TOUR-

NEMINE, DIRECTEUR DU THEATRE DU LUXEMBOURG, CONTRE 

M
LLES

 MARIE ROUDOT, VZANNAS-LAPIERRE, ANNA BOISSY, LEROUX 

ET LEQUIEN. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 1" octobre, de la contestation qui s'est élevée 

entre M. Tournemine et cinq de ses principales actrices 

qui refusaient de figurer et de chanter dans les chœurs. Le 

Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

» Attendu que par les conventions verbales intervenues en-
tre Tournemine, directeur du théâtre du Luxembourg, et les 
défenderesses, ces dernières se sont engagées à remplir en tous 
temps, en tous lieux, même dans plusieurs théâtres, aux re 
présentations d'usage, à quelque nombre qu'elles soient fixées 
(en chef, partage et remplacement, même à chanter et figurer 
dans les chœurs), tous les rôles qui leur seront distribués 
quand ils seraient reconnus par le directeur convenir à leurs 
moyens et à leurs talens; 

>> Attendu que les conventions font la loi des parties; que 
c'est à tort que les défenderesses prétendent se soustraire à fi-
gurer dans les chœurs, surtout comme dans l'espèce, pour les 
cas exceptionnels et d'urgence; 

» Attendu qu'elles ont été désignées par l'administration 
pour figurer dans les chœurs de la pièce intitulée la Pâtissière 
de Darmslad, et que prévenues de se trouver le 7 de ce mois à 
la répétition de cette pièce, elles ont "refusé de s'y rendre; que 
cette infraction a été constatée par procès-verbal de Hardy, 
huissier à Paris, en date dudit jour 7 octobre, enregistré; 

» Attendu que d'après les conventions verbales susmention-
nées, l'absence d'un artiste à la répétition d'une pièce en deux 
actes est passible d'une amende de 15 francs au profit de 
l'administration du théâtre; que dès lors il y a lieu de con-
damner chacune des défenderesses au paiement de ladite, 
somme à titre de dommages-intérêts; 

» Attendu que les dames Anna et Leroux, désignées pour 
figurer le même jour à la représentation delà susdite pièce, 
ont refusé d'y paraître; 

« Mais attendu que Tournemine a déclaré au délibéré qu'il 
renonçait à l'indemnité qu'il aurait pu prétendre pour cette 
deuxième infraction; 

» Par ces motifs : 

>> Le Tribunal condamne les défenderesses à payer à Tour-
nemine chacune la somme de 15 francs, les condamne en outre 
aux dépens chacune pour un cinquième; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les, autres fins et con-
clusions de la demande. » 

Après avoir exercé ses ravages, la 
liée le long de la côte, en passant 

près delà déviderie cie H. rilleul. 
M' Gaignœux,a\i témoin : Qu'entendez-vous par la foudre? 

— R. C'était quelque chose qui soufflait; ça imitait le bruit 
d'une grosse l'usée. 

M. Amêdèe Filleul, demeurant à Monville : Avant l'accident 
arrivé chez M. Picquot, j'étais dans la cour avec mon père. Ef-
frayés par le temps, nous allâmes chercher un abri sous une 
remise. 

Des nuages très épais se dirigeaient du nord au sud. Nous 
apercevions par-dessus ces nuages les côtes d'Eslettes. Ces nua-
ges étaient poussés par un vent très fort. Je les ai suivis des 
yeux et les ai vus se diriger vers la filature de MM. Marion et 
Neveu. J'ai donc vu le commencement de l'orage qui a détruit 
cette filature. Mais ce n'est que dans l'après-midi que j'ai ap-
pris cet événement. 

Les nuages s'étaient arrêtés la et avaient formé comme une 
espèce de brouillard, qui nous ont empêchés de voir la filature 
de MM. Marion et Neveu. 

En examinant toujours la disposition de ce nuage, nous 
aperçûmes le toit de la filature de M. Mare enlevé. Il monta en 
l'air par éclats perpendiculairement au sol. 

A la vue de ce spectacle, nous pensâmes, mon père et moi, 
que c'était un incendie qui détruisait la filature de M. Mare, et 
qu'il ue pouvait être produit que par le tonnerre, dont nous 
avions entendu les détonations précédées d'éclairs. 

N'ayant pas cessé de perdre de vue la filature de M. Mare, 
nous vîmes un nuage noir qui se dirigeait sur la petite filature 
dite de Saint-Maurin, appartenant à M. Picquot. Aussitôt que 
ce nuage arriva sur cette petite filature, le toit en fut brisé et 
enlevé perpendiculairement au sol comme celui de la filature 
de M. Mare. 

Mon père, effrayé de tout cela, appela nos contre-maîtres, et 
nous criâmes tous au feu! Les contre-maîtres allèrent cher-
cher les seaux ; des ouvriers, qui se trouvaient là, s'emparè-
rent de la pompe, et tous se dirigèrent vers la filature de M. 
Picquot. 

Mais le temps seulement d'aller jusqu'à notre filature les 
nuages vinrent frapper la grande filature de M. Picquot. Là, ils 
s'ouvrirent presque entièrement ; nous vîmes beaucoup de feu -
nous entendîmes de grandes détonations qui nous effrayèrent 
tous : et la filature fut renversée, après avoir opposé quelque 
résistance aux nuages qui se brisèrent contre elle. 

J'ai vu aussi la cheminée de la pompe tomber; avant sa 
chute, elle tourna sur elle-même, et se dirigea en tombant du 
sud au nord. 

Je ne sais plus rien. Effrayé de ce qui se passait, j'allai me 
coucher dans la prairie pensant que toute la vallée allait être 
détruite. 

M' Payen, au témoin : Avez-vous ressenti beaucoup de vent 
dans l'endroit que vous occupiez avec votre père au moment 
du météore? — R. Non; les nuages étaient bien poussés du 
nord au sud par un vent très fort; mais dans la vallée il ne 
faisait pas beaucoup de vent. 

D. N'avez-vous pas trouvé du coton brûlé auprès de la fila-
ture de votre père? — R. Oui, j'en ai trouvé, et l'ai per ^é chez 
le juge de paix. 

D Où l'avez-vous trouvé' Précisez. — R. Sans une haie qui 
se trouve en travers de la prairie venant aboutir à notre mou-
lin à bois. 

D. N'avez-vous pas rencontré, après l'événement, beaucoup, 
de feuilles desséchées ? —R. Oui, surtout aux peupliers qui se 
trouvent auprès de notre déviderie, dont je dirai, en passant 
que le toit a été enlevé, et pour ainsi dire replacé, mais en mor-
ceaux, contre le mur du bâtiment. 

D. Dans le grenier de cette déviderie n'y avait-il pas beau-
coup de vieilles ferrailles?—R. Oui. 

D. Une forge que vous possédiez n'a-t-elle pas eu aussi son 
toit écrasé?— R. La déviderie et la forge forment les deux Da-

villons de la maison d'habitation ; ils ont eu tous les, deus 
leurs toits écrasés. Ce phénomène s'explique par la présence 
de clous multipliés, qui étaient répandus sur une espèce, de 
mur en planches de bateau placé derrière la maison, et soutenu 
par des barrés de fer, qui elles-mêmes étaient fixées aux deux 
points extrêmes des deux pavillons, et formaient une enceinte 
non interrompue. Il est démontré pour moi que ces barres, de 
fer et les clous ont servi de conducteur au fluide éleetrtque 
pour se diriger d'un pavillon à l'autre, sans porter atteinte au 
bâtiment placé au centre. 

M' Payen : Eu égard à la marche du météore, les deux bâ-
tnnens dont le toit a été enlevé n'étaient-ils pas protégés par 
un bâtiment beaucoup plus élevé? 

M. le président : Que voulez-vous dire par protégés"! 
M' Payen : J'entends par là que si c'eût été le vent qui eût 

attaqué las petits bàtimens, ceux-ci auraient dû être protésrés 
par le grand. 8 

Le témoin : Les pavillons n'avaient guère que trois mètres. 
■• la maison on a quinze. de hauteur; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dieuzy. 

Suite de l'audience du 27 octobre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. ACTION CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. — ENQUÊTE. — ( Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 19,20-21, 22,23,24,26, 27el28 octobre.) 

L'audience est reprise à sept heures précises. 

On entend d'abord le sieur Alexandre GrenouU, fileur, 
demeurant à Monville. U dépose ainsi ; 

P
es c

!'°isées du premier étage de la filature de M. Filleul, 
] ai vu éclairer par deux ou trois fois. La troisième fois, l'é-
clair était très fort. J'ai vu alors la Ibudrearriver sur la gran-
de filature de M. Picquot. Elle était suivie d'une fumée noire, 
rouge, de plusieurs couleurs. En travaillant au sauvetage des 
Ouvriers ensevelis sous les décombres decette filature i'ai ma-
nie des briques chaudes. ' 

Pierre Dieudonnè, demeurant à Malaunav J'étais au 
deuxième étage de la filature de M. Filleul ; je regardai par la 

nmSrV j " via da,,s lcs n,ia
8

ps so
Çomhatiaiont uneflam-

kuiZ tJÎ&u *\V*
rt

\ ^Vï-'nûuie.nt raido. Cette flamme s'est 
e (abattue)

 m
 |

u
 grande (ilaturo de M. Picquot. Aussitôt 

s oat ployée, est tombée. Une seconde après la 

M' Payen ! En aidant à déblayer les décombres de la gwnde 
filature de M. Picquot, n'avez-vous pas rencontré des kriques 
chaudes? — R. Oui, j'ai remué des briques chaudes, même 
brûlantes. En mettant la main sur la baie d'un,e wc-isée renver-
sée, j'ai aussi senti une chaleur très forte. Une heure ou deux 
après, plusieurs de nos ouvriers ont encore reconnu que les 
briques étaient très chaudes, 

D. Est-ce loin de la cheminée q
ue

 vous avez trouvé des bri-
ques chaudes? — 1\. Les briques chaudes que nous avoua trou-
vées ne pouvaient pas provenir de la cheminée, puisque la 
cheminée est tombée dans la rivière. Les briques qnw j'ai tou-
chées provenaient du mur de la façade de la filature du côté 
de là route départementale. C'est sur cette mémo façade 
j ai vu éclater le nuage. que 

D. Avez-vous remarqué que des blessés ou des cadavres fus-
nt recouverts d une couche noirâtre? — R. Noir mais le di 
anche après la catastrophe, j'allai voir à Monville un de mes 

sent 
m 

ouvriers nommé Frigot ét ce'dernier me dit : « Ma mère vient, 
de laver ma chemise; elle ne peut enlever les taches 
sont dessus. » 

M. te président : Avez-vous vu cette chem 
l'ai vue; ' 
dre brûlée. 

M' Payen: Ayez-vous senti sur le lieu du désastre une forte 
odeur ? — R. Non; je n'ai senti qu'une odeur de chaux pro-
venant des démolitions; mais quelques uns de mes ouvriers 
qui ont déblayé du côté de l'hydraulique ont senti une odeur de 
sou |re A la place ou ils ont senti cette odeur, ils ont retiré des 
décombres tro

1S
 cadavros de gens morts sans blessures et pa-

> noires qui 

....ise? — R. Oui, ja 
les taches ressemblaient aux traces que laisse la pou-

sc trouvait la pompe 
mais seulement des 

n'y a pas ou J
u
 carreaux 

pette filature 

raissant asphyxiés 

D. La partie de la grande filature où 
n 'est-elle pas restée intacte ? — R. Oui: 
feuilles de zinc ont été enlevées ; 
cassés aux fenêtres. 

D. Les feuilles de zinc enlevées?... fct-ce en dedans ou <>« 
dehors? — R. C'étaient des feuilltt) de zinc de dessus le 

1). Avez-
dans I 

fondatii 

bâtiment où est le magasin. Ces aru,^ provenaient du second 
otage. Les arbres de couche dy premier sont tombés avec le 
plancher, et sont restes au rez-de-chaussée 

D Les bâtis ta métiers de la filature n'élaieut-ife 
pas tous ai. 1er? - R. Ou,: ^étaient de coustruviiui» d Al* 
saco et d Angleterre. ffr** u *V 

... «v^uarcuniB,,,; IIIK ne u088iiâ le toit 
). Avez -vous remarqué que des arbres do couelw employé 
is 1 intérieur du bàtiinent tussent tombés au pied même des 
idationa ? — R. Oui, j ai remarqué cela du côté do l'aile du 
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I). La petite filature de M. Picquot, dite de Saint-Maurice, ne 
renfermait-elle pastïuciW liicTieTif ftT boisr? •— R. Wïti , tous 
les métiers de cette liWitr'e étaient en bois, h l'exception é'iw, 

qui se trouve un premier; Cepeiidarll, dam la eonslrnettoft «le 
ce métier il n 'entre Uils.beaiiooup de hiétal.- . , 

D. La maison de 1. Bailleul et colle de Si. Mare, quoique 

proches des filature^, ne sont-elles pas restées dcbot'ji? ont-
elles subi quelque^dégâts? —IV. Amant qneje puis ui'é/i sou-
venir il n'y a eu que quelque! ardoises enlevé 's à la maison de 
II. Baillent. A la maison de M. M in;, la cheminée d'un petit 
pavillon y attenant du côté de la filature, du coté du sud, a été 
comme aspirée et est retombée ii la même place, quoiqu'il! Se 
couchant sur le toit. Le toit de l'autre pavillon a été également 
soulevé. Des lézardes se sont faites à la cheminée, et ce qui in-
dique particulièrement l'effe't de l'aspiration, c'est que deux 
redingotes mit été enlevées et se softl trouvées prises dans les 
lézardes de la cheminée. Les murs de l'écurie et de la cave ont 

été renversés totalomeuL 
D. Les limons d<> la voiture du M. Mare, servant à porter le 

coton, u'étaient-ils pas enfer".' les. roues de cette voiture n'é-
taient-élle* rSas aussi garnies de fer? — H. Cette voiture se 
trouvait auprès de la filature; tout porle à croire qu'elle a été 
soulevée, et qu 'elle est retomh e. Les deux brancards sont en-
core enfoncés dans la terre jusqu 'au palonnier. La voiture 
était sur son essieu et sur ses roues; les deux brancards sont 

garnis en fer. 
1). Dans quelle direction est. tombée la cheminée de la fila-

ture de M. Mare"? — H. La cheminée de M. M ire est tombée de 

l'ouest à Tes!. 
I). Dans la propriété de M. Levaiilaut, n'avez-vous pas vu 

des arbres dépouillés de'lenrs feuilles, et ayant conservé leurs 

fruits verts'.'. — R. Oui, c'étaient des poiriers. 
D. Dans la petite filature de M. l'icquol, n'avez-vous pus re • 

marqué des traces saillantes du déplacement du plancher supé-
rieur? — R. Oui, ce plancher a été déplacé par partie. 

D. N avez vous pus assisté à une expérimentation qui a élé 
faite sur les fers et les aciers pour reconnaître leur aimanta-
tion ? — li. Oui. j'ai vu M. Preisser expérimenter îles fers et 
des aeiers chez M. Picquot. Je l'accompagnais dans cette op.'--

ration | c'était le lendemain du désastre, dans l'après-miiii. 
Nous avons pour cela employé une aiguille et du fil. La* fers 
nous ont paru aimantés ; ils attiraient, je crois, l'aiguille à la 

distance de quatre à cinq millimètres. 
D. Nous avons beaucoup de peine à nous faire restituer une 

bobine qui a élé remise à M. ie procureur du Roi et dont on a 
déjà plusieurs lois parlé. Dites-nous dans quel état est celte bo-

bine que vous avez vue ? — H. C'est une bobine de banc-à-
. broches. Cette hobi.no a été coupée en deux ; elle a élé évidem-
ment bridée, puisque toute la surface de la partie où elle a 
été coupée porte tles traces de feu. Cette bobine a été trouvée 
par un brigadier de gendarmerie, qui l 'a remise au procureur 

du Rot. 
jlf ' (rttignœitX, au témoin: De quelle nature était le coton 

brillé que vous avez trouvé près d'une haie? — H. C'était du 

coton en laine. 
D. Combien y en avait-il? — R. Environ un demi kilo. 
D. Etait-ce en un seul paquet '.' — R. Non, j'ai recueilli ce 

coton à différentes places sur les branches les plus 'élevées de la 

haie . 
AI' Leprciml : Quel jour lavez-vous trouvé? — R. Le len-

demain de l'événement. 
M' (laignaîu.r : Ou sont tombés les toits des deux pavillons, 

île la déviderie et de la forge? — R. Ils ont élé enlevés et sont 
retombés en éclats au pied des murs extérieurs. 

M' Leprêcosl : Lequel des deux de ces p lits ha limons a élé 
attaqué le premier'? — R. Comnt-* te nuage électrique venait 
du côté du sud, du côté de la filature de M. Picquot, il est évi-
dent pour moi que c'est celui qui se trouvait de ce côté qui a 

dû être atteint le premier. 
D. Quelle était la forme du nuage qui a enveloppé les filatu-

res? — R. Ce nuage était semblable a ceux cpii d'ordinaire, 
lorsque le vent souffle de l'ouest à l'est , sont isolés dans l'es-

pace et ont une couleur très noire. 
I). Ne vous èles-vous pas trompé quand vous avez dit que les 

nuages allaient du nord au sud? — R. Non. 
M' Lcprci-osl: C'est que jusqu'à présent il a été dit qu'ils 

allaient du sud au nord. 
M? Payen : Ceci est de la discussion. 
M. Michel-Thomas Filleul, père du précédent témoin , fila-

teur demeurant à Monville : Je suis sorti do chez moi pour 
examiner l'orage qui était sur le point d'éclater. Le tonnerre 
grondait déjà depuis quelque temps. Tout sautait en l'air. Je 

regardai ducôlédes filatures qui étaient dans lu vallée, et j'ap-

oeîai mon fils pour lui dire que le tonnerre était tombé sur les 
filatures de MM. Neveu et Mare. Pensant qu'elles étaient en feu, 
ie fis sonner les cloches de mes deux établisseniens , afin que 

l 'on se disposât à porter des secours. 
De dessus un petit pont qui est près de ma filature j'aperçus 

celle de M. Picquot dans le même état que les autres: il s'en 
échappait une fumée comme d'un incendie. Nous nous arrê-
tâmes un instant, effrayés, et ne pouvant nous rendre compte 
de ce que nous voyions. Quelques secondes après, un fort 
nuage semblait arriver sur nous en rasant la terre, mais il se 
iota du côté de la grande filature de M. Picquot, et en embrassa 
'3 ftwqàte. Dans ce nuage épais s'agitail un tourbillon de cou-
leurs jaunes, de feu, d'étincelles, comme des éclairs qui se ré-

ootent 

au moment de l'écroulement des filatures, il faisaitdu vent?— 
R". Lèvent ne s'est élevé que lorsque la foudre a éclaté. Après 
la détonât iota du dernier coup de tonnerre, il s'est déchaîné avec 
furie, liais le vent n'a élé aussi violent que pendant quelques 
secondes lui art rail dit qu'il était, détermine pur l'explosion 
elle-même II s'élevait alors perpendiculairement, et entraînai* 
avec lui dés matériaux qu'il rejetait» peu de distance. 

lit Payeli ! f<t prierai M. le président d'adresser au témoin1 

les questions suivantes : .. 
Le témoin a-t-il reconnu dans la disposition des lieux, après 

le sinistre, 

.. s arrêta un instant devant la filature. Un eciair si 
l'or; . qu'il aurait illuminé toute la vallée s'il ont làitnuit, par-
lit ; le tonnerre éclata: on entendit une détonation que je ne 
nuis définir, c'était à rendre sourd un homme; et au même 
Instant la grande filature fut écrasée comme les autres. C'est 
alors seulement (pie la détonation cessudese faire entendre. 

Je restai comme anéanti, 
Quelques instans après, la cheminée de celle filature est tom-

bée du côté du nord-ouest, dans la rivière, Je m'écriai alors : 
« Nous sommes perdus! » Je fus tellement frappé do celle idée 
que c'était notre fin dernière, que je m'e npressai de courir 
<e.iiez moi chercher ma femme. Je la déposai dans la prairie dans 

la crainte qu'elle ne restât ensevelie sous les ruines de notre 

maison. 
Mais, par un changement inespéré, le temps redevint calme. 
Je courus dé suite à la grande filature de M. i'ieqnol, sous 

les décombres de laquelle je pensais (pie tous les ouvriers de. 
vuienl être engloutis. A mon arrivée sur les décombres, les 
.ouvriers m'ayantdit qu'i's avaient rencontré des briques brû-
lantes, ce dont je m'assurai moi-même, je leur dis: « Il est 
impossible que le feu ne couve pas sous les ruines. Il 

Le lendemain, je demandai si l'on n'avilit pas rencontré de 
feu. On me répondit que l'on avait bien encore trouvé des bri-
ques chaudes, mais que l'on n'avait pas vu de feu. J'en fus 
étonné, et, poussé pur un sentiment d'humanité, je dis : a 'faut 

mieux ; le tonnerre n'a pas tombé : il a écrasé. » Je recherchai 
encore par moi-même des traces de feu ; je remuai exprès un 
tas Je bobines, croyant bien qu'il v en avait de brûlées ; mais 

je ne remarquai aucun indice dfl feu. 
La cheminée de la filature de M. Mare oui tombée à l'opposé 

de celle de Irt filature de M, Picqtjol. 
Les murs de rétablissement de M. Picquot et ceux de l'éta-

blissement de M. Mare se sont éemu lés « peu près de la même 
manière, en ce sens que l'une des façades est tombée en dedans 
et l'uutre en dehors, sauf la différence des situations qui ne 

sont pas les mêmes. 
Les débris de la filature de M. Neveu m'ont paru plus amon-

celé-; que ceux des autres établissement. 
Des arbres ont présenté des bruucli,-.-, atteintes comme d'un 

coup de plomb et des feuilles brûlées. A mon avis, ces arbres 
onl dû. être frappés de décharges électriques. Je crois uif>;sj que 
si l'on n'a pas rencontré de l'en dans les ruines des élablisse-
niens, c'est (pie les parties qui se sont écroulées vers le centre 
ont em;>êché l'électricité de communiquer le feu, soit en ne lui 
donnant pas le temps de produire ses «fiels, soit en écrasant 
jf.ir leur chute les objets qui miraient pu être atteints du feu. 

jours après la (•atasttiophe. j'ai trouvé sur les plan. lies 
formant un unir d 'rrière ma maison d'habitation, dont une 
partie avait élé renversée, des marques jaunes que j'ai remar-
quées également sur des feuilles de peuplier. Cette teinte jau-
nâtre se rapprochait beaucoup d'une dos couleursdu tourbillon 
qui rasait la vallée à hauteur d'homme et s'est jeté sur la fila-
ture de M. Picquot. Sur oes planches, il y avait des clous qui 

étaient comme fondus; ils étaient très hrillans. 
M' Payen, au témoin : N etes-vous pas le locataire de M. 

Picquot? — R. Oui, Monsieur, pur suite d'un bail fait par M. 

Martin, le vendeur de M. Picquot. 

M' Gaignœux : Je fais observer que pour que la quosiion 
eût de l'opportunité, il aurait fallu qu'elle fût faite avant lu 

déposition OU lénioin. 
M' Payen, au témoin : Maintenant je vous demanderai si, 

111e les établissement se fusseut affaissés sur eux-

mêmes'.'—La g: andf iîValuro Je Sf. Picquot ne renfcrmru1-el]<r 
pas des métiers en fer, et ( "lie de Saint-Maurice des métiers 
en bois?— Le témoin ne déposait-il pas dans le grenier de la fi-
lature toutes ses vieilles ferrailles ? 

M. le président : Monsieur filleul, vous avez entendu ces 
trois questions; veuillez y répondre... , : 

Le témoin : Sur la première question, oui; les trois filatures 
se sont affaissées sur elles-mêmes; dans la filature de M. Pic-
quot tous les planchers sont tombés à l'intérieur; nue partie 
du toit esl tombée à l'extérieur: mais la plus forte partie s'est 
écroulée à l'intérieur. 

Sur la seconde question, dans la grande filature il n'y avait 
que des métiers en fonte; pas un seul bâtis n'est resté intact, 
efrtieV; dalîs ht petite filature les bâtis des métiers sont en 
bois. 

Sïir la troisième question, oui, dans ma déviderie, dont le 
toil a été broyé, se trouvaient, beaucoup de vieilles ferrailles. 

M' Leprêcosl, au témoin : Les tiges des broches des métiers 
dans lu grande filature n'étaient elles pas toutes cassées au rez 
des poi te-brochi s ? — l>. En général toutes les tiges de bro-
ches étaient cassées à un centimètre èï demi au-dessus de la 
platine. 

L'audience est levée à minuit et renvoyée à demain onze 

heures. 
Audience du 28 octobre. 

L'audience est reprise à onze heures et demie précises. 
Quelques instans avant l'ouverture de I audience nous ap-

prenons lu moi t de M. Ath. Pellier, savant distingué, qui à 
consacré toute sa vie à des recherches du plus haut intérêt 
sur l'électricité et la météorologie. M. Pellier, espérautse guérir 
bientôt de la maladie dont il était atteint, avait conçu le projet 
de se rendre à Malaunay pour y étudier les caractères physi-
ques du uiee;ore. Il est a regretter que la mort soit venue frap-
per si tôt ce savant, dont l'opinion aurait été d'un puissant se-
cours pour la solution de la grave et importante question ac-
tuellement pendante devant le Tribunal de commerce de 
Rouen. 

M. Vincent S!av\ecki, garde-mines, demeurant à Rouen, a 
élé envoyé à Malauuay, par ordre de l'administration; il n'a 
rien constaté de particulier pendant son séjour sur le lieu du 
désastre. 

Al. le président : Agréés, avez-vous quelques questions à 
adresser au témoin? 

Al' Payen, au témoin : D'après les observations que vous 
avez pu faire sur les lieux du sinistre, avez-vous reconnu que 
les etablissemens fussent écrasés, affaissés sur eux-mêmes, Cl 
non pas renversés? — R. Je pense que les établisseniens se 
sont affaissés sur eux-mêmes. 

D. N étaient-ils pas écrasés? — R. Oui, ils étaient écrasés. 
1). Dans i'élablissement de M. Picquol, n'y a-t-il pas un en-

droit auprès de la cheminée qui n'a pas été endommagé? — 
lî. Oui, c'est la partie de l'établissement du côté de Monville. 
Les carreaux n'étaient même pas cassés. 11 n'y a eu qu'une 
partiede la cheminée de renversée. 

D. Le massif qui supporte la machine à vapeur ne conlenail-
il pas des boulons en fer en communication avec l'eau? — R. 
Je n'ai rien remarqué à cet égard. J'ai une observation à ajou-
ter : Un cultivateur du côté de Ruchy m'a dit, en visitant les 
lieux avec moi, que dans les l ois deM.de .Monville il avait 
vu plusieurs arbres qui étaient déracinés, et d'autres dontl'é-
corce avait élé enlevée. Il on a louché quelques-uns, et sa main 
a été empreinte de traces do charbon. Quant à moi, je n'ai rien 
vu de tout cela. 

D. Avez-vous remarqué que des broches d'acier aient été 
cassées presque toutes au même endroit et à la même hau-
teur ? — R. Oui, j'ai fait cette remarque dès le commence-
ment de mou séjour a Malaunay. Apres plus de réflexion j'ai 
été frappé de son importance. 

D. Avez-vous reconnu dans l'ensemble des désastres les ef-
fets de la foudre? 

AT G(iiijna:ux : Non pas dans l'ensemble des désastres, mais 
dans les événemens' qui ont précédé, accompagné ou suivi 
l'écroulement de la grande filature de M. Picquot. 

Le témoin : Oui, il résulte pour moi de la disposition des 

effets du désastre, qu'ils proviennent de la foudre. 
Al" Leprêcosl : Avez-vous quelquefois vu des établisseniens 

frappés de la foudre? — R. Non, Monsieur. 
M' Gaignœux : Comment est tombé le toit de la grande ma-

ture de M. Picquor? Quelle place occupait-il après sa chute? — 
R. 11 y en avait une partie dans la rivière ; je suppose que l'au-
tre partie était resiée sur les décombres. 

Jjîf Leprêcosl : Et le mur du côlé de la rivière est-il tombé 
en dedans ou on dehors I — R. Eue partie de ce mur est tom-
bée en dedans de l'enceinte de I'élablissement ; l'autre parlie 
est tombée eu dehors etdans la rivière. 

Quant au mur de la façade principale, je ne puis pas dire 
comment il s'est écroulé, parce que déjà les débris en avaient 
été changés de place. 

M" Payen : A-t-il été trouvé beaucoup de cadavres dans 
l'eau et beaucoup wons les décombres? — R. On a relire trois 
cadavres de dedans l'eau, en aval de la roue, plus près de la fi-
lature que de l'autre berge de la rivière, contre le mur de la fi-
lature. L'n quatrième cadavre a été retrouvé un jpeu plus loin. 
On en a relire également quatre des décombres, au rez-de-
chaussée de l 'i labiisseni"! t. 

Al' Gaignœux: Des ouvriers n'ont-ils pas été jetés du haut 
do la filature dans la prairie de l'autre côlé de la rivière ? — 
R. C'est un bruit qui a couru, niais je n'ai pas eu personnel-
lement connaissance de ce l'ait. 

M. Auguste llcurlaux, lileur à Monville : Je travaille chez 
M. Filleul ; derrière moi se trouvent Irois croisées donnant sur 
la grande filature do M, Picquot. En me retournant un peu je 
vois Irès loin dans la vallée; je découvre jusqu'au clocher de 
Malaunay. De là j'ai aperçu, le jour du sinistre, un nuage très 
é.ais, une fumée (pii tourbillonnait du côté de Saint-Maurice. 
Ce nuage venait droit vers le milieu de la prairie ; il m'em-
pêcha dp voir l'établissement de M. Neveu. Je dis alors: Que 
se passe-t-il donc ? 

Peu après, je vis la petite filature de M. Picquot entourée 
d'une fumée épaisse dans laquelle il y avait du feu. Je m'é-
criai : 0 Le feu est chez M. Picquot, à la petite filature. « Celte 
petite filature disparut un instant à nos yoiix. Le nuage se 
porta ensuite du côté de la déviderie de la grande fabrique de 
il. Picquot, sous la forme d'un l'eu très pâle et pétillant, et 
alla frapper la grande fabrique. Eu un clin d'oui tout, s'est 
écroulé. La cheminée est tombée deux ou trois secondes après 
l'établissement. 

Nous sommes descendus pour allia- au feu, car nous croyions 
que c'était le l'eu. Arrivés sur les décombres, nous nous som-
mes mis à travaillerai! déblaiement, sous les ordres de M. Fil-
leul. Les premiers matériaux qui» j'ai munies étaient des plan -

vrierdela filature de M. Neveu, (pi'il avait été éboni par 1111 

éclair, et enlevé, sans savoir comment, de la place q-u'il oc-

cu Mit/ 
. Le témoin ajoute (pic le jeune ouvrier qu'il a aidé à retirer 

dVs décombres avait perdu tout sentiment* Il avait un doigt de 
llloins art pied, et il ne s'en apercevait môme bas. 

Le sieur Michel l'.arbré, débitant de tabac a Monville, ne sait 

I paé non- plus si des ouvriers ont élé jetés dans la prairie. Mais 
1 if a entendu dire que plusieurs étaient tombés dans la rivière; 

Il a trouvé aussi une bobine portant des traces de combustion; 
il ignore si celte bobine esl celle qui a élé trouvée pur le té-

moin' précéd'eiït. Le sieur Barré a vu eficore'd'ês t ratés de l'eu 
sur un des pignons de l 'établissement de M. Picquot. Mais la 
pl 11 ie étant venue à tomber très fort, ces traces se sont trouvées 
enlevées. 

Après la femme Delamare, charbonnière à Monville, laquelle 
| a' vu nu HuagC rouge, d'où s'est él ancée une flamme qui esl 

tombée sur la filature de H.f icquot, qui s'est alors écroulée, 
l'on entend le sieur Julien Motmier, fileur k Monville, qui ne 

peut pas affirmer si le tonnerre est tombé sur la filature de 
M' Picquot; mais il commit 1111 ouvrier, le nommé Sénateur De-
lamare (un des témoins restant à entendre), que l'on dit, en-
tre autres, avoir été jeté avec son métier dans la prairie de 
l'autre côté de la rivière. Un autre ouvrier, Jean Leroux, lui a 
dit aussi qu'il avait été lancé avec son métier, mais dans la 
rivière seulement. 

M"" retire Allain, cafetière à Monville : J'ai vu l'orage; le 
temps étiit très noir. Un éclaira parti ; il couvrait toute la 
terre; ce n'était qu'une flamme de feu. La fabrique de M. 
Picquol esl- tombée aussitôt. Je l'ai bien vue tomber, mais 
comme l'éclair m'avait éblouie, je n'osais croire à cet événe-
ment. Il m'est venu des gales à la figure et dans la bouche. Je 
suis restée pendant trois jours sans pouvoir manger. J'attribue 
cela au mauvais air qui a passé au moment de l'orage. 

Al" Payen, au témoin : N'avez-vous pas trouvé' du coton 
brûlé venant de la filature de M. Picquot?— R. Sur la route il 
y avait beaucoup de parcelles de coton en laine. Ce coton était 
noirci. Il s'en allait en poussière quand on le touchait. 

M' Gaignœux : S avez-vous si l'on a recueilli de ces parcelles 
de colon?—R. Je n'en sais rien ; pour moi, je n'en ai pas cou 

serve. 
M* Payen : Faisait-il du vont, au moment où l'éclair a parti? 

— R. Non. il ne faisait pas de vent à ce moment-là; mais 
rôt! ressemait, une chaleur qui vous consumait. 

Sénateur Dclamarre, filant-, demeurant à Monville : Quel-
ques instans avant le sinistre, étant dehors avec un aulre ou-
vrier, je vis un orage menaçant ; il éclarait et il tonnait. J'en-
tendis surtout doux coups de tonnerre tellement forls que je me 
hàtaide remonter à la filature. Lorsque je fus à mou métier, nu 
nouvel éclair brilla; il se fit un grand bruit. Je me sentis 
émouvé; je me couchai anssitôt sur le plancher pour éviter les 
effets du tonnerre. Mais nous fûmes immédiatement engloutis 

dans les ruines de la filature. 
C'était au troisième étage de la grande filature de M. Pic-

quot que je travaillais. Je me suis débarrassé seul des décom-
bres du côté de la pompe. J'avais été pris sous un poteau qui 
m'aurait écrasé s'il ne s'était oas brisé, roniou: mais ce no-

Au moment 65 je me disposais à courir au l'en 
traîné avee les dé»K>h*ioiis de le grande iiktUire rii *' en 
rc. Je suis tombé assis sur le. déversoir. j'
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M' Payen, au témoin : Avez-vous vu de vos 
ayant le corps noirci? —11. Oui, le visage d"e mo.,
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corps, parce qu'ayant eu les jambes écrasées' j\ U s. v?if so
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dans son lit. Il est mon quatre jours a'près PéVéne-w - 11 Veslé 
D. Avez- vous remarqué qu'il y cùldès débris do L*"1 * 

de la rivière, dans la prairie? — R. Oui. ' ' a«lre cô^ 
D. A quel moment avez-vous vu cela? — R_ §

w 

heures. k les trois 
M. le président : Es t-ce après avoir été sauvé ? _. 

en me retirant des décombres. 
Al Leprêcosl : Quelques-uns de 

.. , „„es n'étaient pas chaudes, niais tièdes. Après cela , je 
me suis placé dans les cavités (les démolitions pour voir si je 
n'entendrais pas les nia iules de quelques blessés. Ifi premier 
que nonsayions relire des décombres était mort. C'élnit le nom-
mé Pierre Comte. Du côté de l'hydraulique, j'ai retiré de des-
sous les décombres un jeune eiifanl. C'était de ce côté que l'o-
rage avait particulièrement frappé. J'ai encore travaillé le reste 
de la journée jusqu'il minuit. 

M' Leprérusl, uu léuioin : Savez-votis si des ouvriers de la 
filature de fît. Picquot ont élé jetés duus la prairie, de l'autre 
côté de lu rivière? — R. Oui, je l'ai entendu dire , mais je ne 
l'ai pns- vu, puisque nous sommes arrivés sur les lieux après le 

désastre, 
I). Faisail-il du vcnl?— R. "*>on, au moment pù la filature 

de M. Picquot s'est écroulée; mais il en a l'ail après. 
André Desobeaiix, tailleur à Monville, n'a point vu le mé-

téore; niais il s'est rendu, comme les autres, Sur le ihéûtre des 
événemens. En déblayant les décombres de la filature de M. 
Picquot, il a manié des briques chaudes et trouvé une bobine 
qui cUiit fortement roussie. U a aidé à sauver un jeune ou-
vrier. 

Interpellé sur le pi j ni de savoir si des ouvriers ont été lanpés 
du haut de la filature de M. Picquol dans la prairie, de l'autre 
cô;é de la rivière, le lénioin répond qu'il n'en sait rien; il ne 
l'a pas entendu dire; mais il a entendu raconter par un ou-

m'aurait écrasé s'il ne s'était pas brisé, rompu; mais ce po 
téau ayant, par suite de sa rupture, formé une espèce d'é-
querre, il m'a préservé. 

Débarrassé clés décombres, je sautai de dessus dans la prai-
rie, .l'étais peut-être alors à la hauteur du premier étage. 

Après avoir été; rassurer ma femme sur mon sort et avoir 
changé de vêtemens, je suis revenu sur le lieu du désastre por-
ter des secours à mes malheureux compagnons. Je suis resté 
là jusqu'au soir. 

De retour chez moi, je senlis une mauvaise odeur qui pro-
venait des habits queje portais an moment du sinistre, et que 
j'éiais venu changer. Oiie odeur était très forte; je ne pou-
vais la définir. 

M" Payen, au témoin : De quel côté èles-vous sauté dans la 
prairie?—R. Du côté de la façade principale. 

D. Le bruit n'a-t-il pas couru que vous aviez été jeté du 
troisième étage dans la prairie? — R. J'ai bien entendu dire 
qu'un ouvrier avait été lancé du troisième étage dans la prai-
rie ; mais ce n'est certainement pas moi. Des ouvriers m'ont 
dit à moi-même qu'ils s'étaient trouvés de l'autre côté de la 
rivière. Je ne me rappelle pas leurs noms. 

D. Des ouvriers jetés ou se jetant dans l'eau auraient-ils pu 
se relever et traverser la rivière pour aller se réfugier dans la 
prairie? — R. Un ouvrier nommé Patin m'a dit qu'étant tom-
bé de la filature dans la rivière, il avait traversé péniblement, 
au risque même de se laisser entraîner par le cours de l'eau, 
la fausse rivière, pour gagner la prairie. 

D. Avez-vous vu do vos camarades ayant le corps noirci ? 
Vous-même aviez-vous le corps noirci ?—R. Quand je suis sorti 
des démolitions, je ne sais pas dans quel état j 'étais. Ma fem-
me, que je n 'ai vue qu'un instant, ne m'a fait aucune obser-
vation à ce sujet. Mais ayant été dans le bourg de Monville 
pour chercher du secours, je m'arrêlai chez M. nanti, pour 
prendre un verre d'eau et de sel. Sa femme me dit, le lende-
main ou le surlendemain, que j'avais la figure dans un étal tel 
qu'elle ne m'avait pas reconnu. 

Le jour même du sinistre, j'ai rencontré plusieurs blessés; 
mais je n'ai pas remarqué leur visage. Il m'a paru cependant 
plutôt rougi de sang que noirci. 

Le sieur Louis-Joseph Vallée, serrurier-mécanicien à Mon-
ville, a, le jour du sinistre, vu une grosse fumée qui se roulait 
du côté de la filature de M. Picquot. A ce moment il faisu t une 
chaleur étouffante, et le temps était très sombre. Aussitôt la 
grande filature de M. Picquot s'est écroulée. Un jasmin placé 
sur une des fenêtres de la maison du témoin (le témoin de-
meure en face de la filature de M. Picquot) a été grillé. 

AI' Payen, au témoin : Le lendemain matin n'avez-vous pas 
été de planton, comme garde national, au corps-de-garde où 
les cadavres étaient déposés, et ne s'en exhalait-il pas une 
odeur infecte'.' — IL Oui, Monsieur ; et pour la supporter on 
a été obligé de brûler du genièvre. 

Florentin Pelletier, fileur chez M. Picquot au moment du 

désastre, travaillait au troisième étage de la grande filature, 
auprès de l'arbre vertical, lorsque, voyant des éclairs et une 
fumée jaunâtre et noire qui venait du côté de la petite filature, 
il se coucha dans son métier, se croyant perdu. Aussitôt les 
plancheront chancelé et tout s'est écroulé. Dans cet écroulement 
j'ai été jeté, ajoute le témoin, sur la première roue de l'hy-
draulique. De là, je nie suis é ; ancé dans la prairie; c'est der-
rière la filature. J'avais deux trous à la cuisse faits, d'après les 
médecins, par des broches ou des pointes de fer. Enfin, j'ai 
senti une odeur de soufre qui m'a poursuivi pendant trois 
jours. 

Jean Robine, débourreur à Monville : J'étais employé aux 
cardes de la grande filature de M, Picquot, et je travaillais 
dans l'atelier du rez-de-chaussée. J'ai vu luir un éclair cou-
leur de feu, aussitôt la filature est tombée. Comme je m'élais 
placé auprès d'un poteau, il m'a garanti. Cependant un som-
mier nie pesait sur le cou. 11 était, fort heureusement pour 
moi, appuyé sur des cardes qui ont résisté. Une femme a été 
tuée à côte de moi. Je suis resté une heure sous les décom-
bres. 

M. te président : Avez-vous encore quelque chose à 
ter? — R. fini, ma botte a été brûlée. 

D, A quoi a(lribuez-vous celu?---R. Je ne 
un ni . 

M' (iaignneu.v : Avez-vous conservé cette botte brûlée?-
Oui. 

Al" (laiynocux : Je demanderai qu'elle suit produite. 
Le témoin : Je l'apporterai. 
M' Wujen : Celte botte a-t-e! le été raccommodée'.' — U. Oui; 

mais en décousant la pièce on pourra voir encore les traces de 
la bi ûlure. 

D. Avez-vous fait voir cette botte à quelqu'un? — R. Oui, 
à mon cordonnier et à son ouvrier. 

Eh Aviez-vous vos bottes à vos pieds au moment du sinistre? 
— RÏ Non; elles éloient dans l'atelier, sous la seconde carde, 
du ( 'ûlé de la porte d'entrée. 

M Jloitjiuru.v: Quelle est la botte qui u élé brûlée, et de 
quel côté l'a-t-elle été? — R.. C'est la boita du pied gauche. 
Elle a été brûlée au bout du pied, en dedans. 

M" Leprêcosl: Y a-l-il longtemps que vous avez l'ail rac-
commoder votre hotte ? — R. Je l'ai fait raceoininoder quirz ? 
jours après l'événement, quand j 'ai été rétabli de ma maladie. 

I). Quand vous êles-vous aperçu qn'olle était brûlée? — R. À 

la ai époque. 

Adolphe landais, fileur à Monville : Je travaillais au troi-
sième étage de la yiunde filature de M. Picquot : un camarade 
nfa appelé pour me montrer le feu. J'ui vu alors le loit de la 
peine filature s'enlever iliins les nirs avec une fumée rougea^ro 
connue une llauune. 
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vos camarade, 
tombés à la même place que vous sur ledéversoir? — n 
y en avait plusieurs à côté do moi. Uu nommé PeitaL? 
mort. Je l'ai entendu parler pendanl un quart-d'hJur 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE REIMS. 

Présidence de M. Lecointre. 

Audience du 25 octobre. 

LA COMPAGNIE LYONNAISE. — ECLAIRAGE PAU LE CAZ 

U v a quelque vingl ans, un Rémois, industriel disti 

gué, dota la ville de Reims de l'éclairage wrfe^1" 

quand déjà son éHablissement était fort et puissant « j 

compagnie, la compagnie Lyonnaise, vint à Reims soif?
6 

citer l'éclairage public, et par suite l'éclairage privés," 
moyen du gaz courant. 

De là une concurrence sérieuse, ruineuse peut-ô(re 

dont les consommateurs ont profité pendant quatre ou 
cinq ans. 

Aujourd'hui, de la compagnie Rémoise, il ne resle pl
us 

qu'un souvenir; car, peu après la mort de son habile créa-

tour, elle s'absorba dans sa rivale la compagnie Lyonnaise" 

qui à l'audience venait répondre à la demande de'M.M. Mjl 

letetPergod et aux accusations vivement formulées dë 

« monopoleuse faisant aux habitans de notre ville une 

loi inique. » 

Voici les faits de la cause : 

MM. Miletet Pergod, marchands de nouveautés de-

mourant à l'angle des rues de Veste et de Talleyrand 

étaient, depuis le mois d'avril 1844, éclairés par la' Com-
pagnie Lyonnaise, dont MM. Gosse père et tils et M. H. 

Haseklen sont les gérans. Jusqu'au mois de niai 1845 

c'est-à-dire pendant un an, l'éclairage ne leur coûta que 

2 centimes cl demi par bec et par heure ; de plus, le
 gaz 

était fourni, ainsi que le voulaient les consommateurs 

pour le nombre d' heures demandé, sans abonnement et 

sans compteur. Alors la concurrence existait. 

A partir de cette époque, la compagnie exigea, comme 

le cahier des charges de l'administration lui en donnait le 

droit, 5 centimes 84 centièmes par bec et par heure. MM. 

Milet et Pergod durent accéder à celle demande; mais une 

condition était jointe , et c'est celte condition qui donne 

lieu au procès. En effet, la compagnie prétendit que les 

consommateurs devaient prendre, et tout au moins paver 

le gaz d'une demi-heure avant la chute du jour jusqu'à 

neuf heures du soir, par abonnement; que, si cotte pré-

tention était refusée, force était de prendre le gaz. et de le 

payer d'après le témoignage de l'instrument appelé comp-
teur. 

Après d'inutiles pourparlers, on arriva devant le Tri-
bunal. 

D'abord, et le 23 septembre dernier, MM. Gosse pire 

et ils et H. Haselden se laissèrent condamner par délàut, 

et le Tribunal, adjugeant toutes les conclusions des de-

mandeurs, dit que MM. Gosse père et fils et Haselien se-
raient tenus de fournir à MM. Milet et Pergod le gaz néces-

saire à leur consommation, depuis l'heure du coucher du 

soleil jusqu'à neuf heures du soir, à charge par ceux-ci de 

payer 5 centimes 84 centièmes par bec et par heure ; si 

mieux n'aimait la compagnie accepter un abonnement 

pour lùiile l'année, au prix de 51 fr. par bec et par an. 

Le même jugement condamnait MM. Gosse père et fil* 

et IL Haselden à payer aux demandeurs 10 francs par 

chaque jour de retard dans l'exécution du jugement, et 

500 francs d'indemnité pour le préjudice causé par leur 

refus d'éclairage. 

Ge jugement fui frappé d'opposition, et c'est sur cette 

opposition qu'à l'audience de ce jour le Tribunal a statue. 

Au nom de MM. Gosse père et fils et H. Haselden. t 

Gobet a combattu les prétentions de MM. Milet et Pergod. 

D'abord H a demandé que le Tribunal se déclarâl in-

compétent , attendu qu'il s'agissait de l'interprétation 

d'un acte administratif (le cahier des charges). Au wW> 

il â offert, pour MM. Gosse père, fils et H. Haselden, de 

fournir à MM. Milet et Pergod du gaz par abonnement, a 

raison de GO francs par bec et par an, de une demi-heurt 
avant le coucher du soleil jusqu'à neuf heures du soir, ou 

au compteur. , . 

Pour MM. Milet et Pergod, M" Richardot a demandele 

maintien du jugement par défaut, c'est-à-dire l'obligation 

par la compagnie Lyonnaise do fournir le gaz nécessaire » 

leur consommation, du coucher du soleil à neuf J^'nres au 

soir, au prix de 5 cent. 84|100 par bec et par heure. 

Après une houre de délibération en chambre du
 cons
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

Présidence de M. Fénigan. 

Audience du 13 octobre. 

INCENDIE PAU VEXCEANCE. 

h Coadou, âgé de 27 ans, cabaretier, demeurant 

^rAven, comparaît devant la Cour d'assises sous 
à pont

 'lion d'incendie volontaire dans une maison ha-
l'aecusaiio» 

bi^e : . j
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 qui résultent de l'acte d'accusation : 

«L'ftltrtntie notoire existait entre André Morvan et Jo-
Lne

^
oa(

j
 lUi

 demeurant à Pont-Aven. Quoique celte 

• eût un motif frivole, elle n'en était pas moins vive, 

&*°
e

 t(
j
e
 i

a
 part de l'accusé, qui à plusieurs reprises 

'"'i exprimé hautement des projets de vengeance. Aussi 

,
 e

 le 21 août dernier on sut qu'une tentative d'in-

'°rTe avait été dirigée contre la maison de Morvan, les 

micrs soupçons se portèrent sur Coadou. On se rappela 

'le père de celui-ci, enrayé des menaces qu'il lui en-

** U dail proférer, avait prié diverses personnes de conseil-

lé à Morvan de se tenir sur ses gardes, car, ajoutait-il 

"on fils m'a dit qu'il le tuerait ou qu'il mettrait le fet 

lui- Et lorsqu'il apprit que son lils était généralement 

Saigné comme auteur du crime, il s'écria : « S'il eût suivi 

1 ™nseils il n'eût pas fait cela. » 

1, 
..le tuerait ou qu'il mettrait le feu 

chez 

^conseils il n'eût pas 

La maison que 1 accuse a lente d incendier est située à 

pont-Aven, dans un quartier retiré. 
\ussi n'est-ce que par hasard qu Alain Peuven, ayant 

eu besoin de sortir, le 21 août, vers neuf heures du soir, 

fut frappé d'une lueur d'incendie qui s'élançait de la cou-

verture en chaume d'Aéré Morvan ; saisi de frayeur, il vit 

un homme debout, près du pignon ouest, donl il a élé 

parlé et qui agitait la paille du toit pour activer le feu; 

Sine put remarquer que sa taille et la couleur de son pan-

talon, qui lui parut blanchâtre. • 
La taille était celle de Coadou ; le pantalon qu'il portait 

ce jour-là est d'un coton bleu-clair; mais comme les re-

flets de l'incendie pouvaient lui donner une teinte diffé-

rente Coadou, revêtu de ce même pantalon, a été placé 

près du pignon à l'heure où le crime avait été commis, et 

Peuven, de l'endroit où il l'avait aperçu, a déclaré que le 

pantalon offrait la même nuance, lorsqu'un peu de paille 

allumée à dessein venait l 'éclairer; et il ajoutait que si la 

entendre. Bientotune femme est sortie de la boutique d'un 

ouvrier cordonnier, appelant les secours d'un médecin 

pour son mari grièvement blessé. Cet homme venait de 

recevoir, étant occupé à son travail, une balle qui lui avait 

Iracassél épaule. On a su tout immédiatement que l'auteur 

de cet acte criminel était m. pauvre fou logé vis-à-vis. 

Transporte immédiatement à l 'hospice, le blessé a été re-

mis aux soins du médecin et des élèves de service. Sa 

blessure est trop grave pour qu'on puisse espérer de le 
sauver. 1 

Le malheureux auteur de cet événement, était atteint 

depuis longtemps d'aliénation mentale. Il avait été en-

ferme dé» dans une maison de santé. Depuis qu'on l 'avait 

rendu à la liberté, il exerçait sa folie d'une manière toute 

pacihque, en écrivant d'interminables et d'indéchiffrables 

lettres, qu'il glissait sous les portes de ses voisins. Ses 

violences passées auraient dû cependant mettre l'adminis-

tration en garde, contre leur retour possible. Il paraît que 

le cordonnier qu'il a ainsi frappé en plein jour l'avait 

quelquefois, et la veille même, conlrarié par des paroles 

irritantes. Pour se venger sans doute, il a chargé très for-

tement un fusil, que la surveillance la moins sévère n'au-

rait certainement pas laissé à sa portée, el c'est do sa fe-

nêtre qu'il a tiré sur cet homme, dont la mort laissera une 

jeune famille dans l'indigence. 

raît ; le 

allumée à dessein venait i eciairer; et n ajoutait que 

couleur lui avait paru un peu plus blanche, il fallait l'at-

tribuer à l'intensité de l'incendie. 

Ce pantalon offre une autre indication ; il est souillé de 

boue par le bas et par le haut; il est déchiré au genou 

droit, et les deux déchirures qu'on y remarque correspon-

dent à deux légères blessures que l'accusé s'est faites ce 

jour-là à la jambe; or, au moment où l'incendiaire enten-

dit Peuven crier au feu, il s'enfuit en toute bâte, en se pré-

cipitant dans le passage rocailleux, que nous avons indi-

qué, et il est très vraisemblable que sa précipitation , 

jointe à l'obscurité et à l'extrême difficulté du terrain , a 

dû lui occasionner une chute ; d'ailleurs Coadou , en tom-

bant dans un endroit quelconque, aurait pu se meurtrir le 

genou ; mais, pour y faire deux déchirures , il faut qu'il 

soit tombé sur des pierres. 

Des charges d'un autre genre ont été constatées contre 

lui. Plusieurs résultent des mensonges par les tuels il a 

cherché à égarer la justice. Comme on ne l'a point vu sur 

le lieu de l'incendie au moment où les habitans appor-

taient du secours , fi a prétendu qu'il était chez lui , et a 

affirmé que sa femme y était également , et que lui-même 

se trouvait en ce moment couché avec son beau-frère Si-

monneau; or, par suite d'une querelle qu'ils avaient eue 

ensemble, sa femme n'avait pas couché ce soir-là au do-

micile conjugal ; et quant à Simonneau, ce n'est que lors-

que toute ia ville élait déjà en émoi qu'il est revenu. 

Un autre mensonge a été fail par Coadou, pour expli-

quer la présence des traces de ses pas dans la ruelle qui 

mène de chez lui chez Morvan ; il prétend être passé pat-

laie 21 pour se rendre dans un ses champs, où il aurait 

coupé cinq choux ; or, on s'assura immédiatement, c'est-à-

dir > le 22, qu'un seul chou avait été récemment coupé dans 

ce champ; mais comme plusieurs de ses parons eurent 

connaissance de celte déclaration, M. le juge d'instruction 

constata quelques heures après que cinq ou six tronçons 

de choux venaient d'être rafraîchis, et les sections nou-

vellement détachées étaient encore sur le lieu pour té-

moigner de la fraude commise par ceux qui auraient dé-

sire assurer l'impunité de Coadou. 

Le 22, on trouva également dans la ruelle que l'incen-

diaire avait parcourue, deux allumettes, dont l'une était 

brûlée à l'une de ses extrémités, et dont l'autre était 

noircie de ce bois carbonisé que les fumeurs enferment 

une boîte pour se procurer 

PARIS , 28 OCTOBRE. 

— On annonce que M. Dubodan, procureur-général à 

Alger, est nommé procureur -général à la Cour royale de 

Rennes, en remplacement de M. Plougoulin. 

Avant d'êlre appelé au poste qu'il occupe en ce mo-

ment à Alger, M . Dubodan avait été pendant plusieurs 

années premier avocat-général à Rennes. 

— Par ordonnances du Roi du 20 octobre courant, 

MM. Empaire et A. Vieyra-Molina ont été nommés agens 

de change près la Rourse de Paris, en remplacement de 

MM. Noverre et Delatte, démissionnaires. 

— Un marchand de vins de Saint-Ouen se plaint d'a-

voir été frappé par quatre porteurs d'eau. Un seul compa-

trois autres sont en fuite. 

Le marchand de vins : J'ai connu pas mal de Prus-

siens, mais pas un capable do tomber à quatre sur un 

homme de soixante-quatre ans comme ces médians Au-

verpins (Auvergnats) ont fait sur ma carcasse. 

M. le président : Dites ce qui s'est passé. 

Le marchand de vins : Une tuerie, quoi ! Comme je leur 

disais : Vous avez donc entrepris ma finition ? 

M. le président : Pourquoi vous frappaient-ils? 

Le marchand de vins : Pour sept francs. 

M. le président : Qu'ils vous devaient, ou que vous 

leur dévie?? 

Le marchand de vins : Est-ce qu'on doil jamais sept 

francs aux Auverpins ? ils vous tueraient sept fois avant ; 

c'est à moi qu'ils étaient redevables de sept francs pour 

un écot. 

M. le président : Pour un repas qu'ils ont pris chez 

vous. 

Le marchand de vins : Oui, si on veut, un repas de 

quatre porteurs d'eau qui dure six heures, et pas un mot 

de français, et des chansons à fendre la muraille, avec des 

coups de pied et des coups de poing dans la table. 

M. le président : Qui vous a frappé? 

Le marchand de vins : Tous les quatre. 

M. le président : Par conséquent celui qui est présent, 

Bringuet? 
Le marchand de vins, après avoir regardé Rringuet : 

Ce petit noir, je le remets pas bien pour les coups ; il était 

bien de lasociéLé; mais s'il a frappé, qu'il le dise : j'avais 

pas les yeux à tout voir, vu que je n'y voyais rien. 

Bringuct : Rien chûr, monchieu Trichet, que je vous 

j'ai pas battu. A quoi que cha m'aurait chervi? 

~ francs, 

siques latins, avec traduction de M. Nizard en regard. 

Ces faits une fois bien constatés, M. le préfet de police 

décerna un mandat contre le bouquiniste, qui fut arrêté, 

et au domicile duquel le commissaire de police, M. Wau-

thy, opéra une perquisition qui fit découvrir des exem-

plaires de différons ouvrages provenant da la librairie de 

M. Dubocbel, entre autres des exemplaires du dernier 

volume paru de l'Histoire du consulat et d<•l'empire, de 

M. Thiers, dont il est l'éditeur. 

Interrogé par le commissaire de police, le bouquiniste 

refusa de faire connaître l'origine de ces différons ou-

vrages saisis en sa possession. En vain le libraire-éditeur 

lui proposa-l-il de donner à son égard son désistement 

s'il consentait à désigner à la justice la personne de la-

quelle il les tenait : il demeura inflexible dans son refus, et 

fut aussitôt envoyé au dépôt de la préfecture de police. 

Mais alors, interrogé de nouveau, el appréciant avec plus 

do sang-froid la position dans laquelle il se trouvait, il 

prit le sage parti de faire des aveux complets. Il déclara 

dont; que les ouvrages qu'il vendait à un rabais si consi-

dérable lui étaient, livrés en partie à vil prix par une ou-

vrière brocheuse des ateliers de M. Radin, rue de Sè-

vres, 11, lequel esl brocheur de la maison Dubochet et 

G*, mais que, pour le plus grand nombre, c'était d'un 

garçon de magasin de M. Dubochet qu'il les tcnail. 

Le bouquiniste, l'ouvrière brocheuse et le garçon de 

magasin ont é é déférés à la juslice. 

du feu et dont se sert dans 

aussi l'accusé. 

Enfin, quoiqu'il ait nié avoir été antérieurement por-

teur d allumettes, on a trouvé dans ses poches une pous-

?ler*'soufrée qui en annonce évidemment la présence, et 

je 22 août, pendant qu'il était gardé à vue, le gendarme 

Lama le vit glisser une allumette sous le rebord d'une as-

siste placée sur une table près de lui, pour se débarras-

ser oe cet indice accusateur, qu'il élait parvenu jusque là 

•à dérober aux recherches. 

. débats ont renouvelé les charges accablantes qui 

pesaient sur l'accusé et démontré son caractère violent. 

fjeclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Jo-

*ePh Loadou a été condamné aux travaux forcés à perpé-

Quirn
61

^ **
e neu

ro d'exposition sur la place publique de 

MM- les abonnés des départemens dont l'abonnement 

, / f e te 31 de ce mois sont invités à renouveler immé-

• a teinent, s'ils veulent éviter la suppression fie l'envoi du 

J urnal le lendemain de l'expiration de l'abonnement, 

tout
 a

\
onnemens

 et renom ellemens sont reçus dans 
s <es bureaux de poste et de messaqeries, qui reçoivent 

«envoient les fonds. 

«mît ^CUt s a0onner ou
 renouveler, directement ou par 

p' e *JP'md(ince, à V Administration, rue de Harlay-du-

Mo "^
S

' ^' Paris, en envoyant avec la demande un 
m andat de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

-7 PUY-DE-DOME (Clerniont-Ferrand), 26 octobre. — 

im'*'
Uci11 d'autant plus malheureux, qu'il aurait pu 

latnilî^T'1 " par la vi
#anee de la police, a ailligé hier une 

1,1,,.,
 ouvriers, et mis en émoi l'un des quartiers les 

l'un,!, cuea H U1 avoisinont la halle aux grains, el 
ULS> marchés aux ' ' 

nuire ville. Vers onze heures du matin, 

lient la halle aux grains, et 

légumes, une forte détonation se fit 

Le marchand de vins : A ne pas me payer mes 

comme de fait j'en ai pas été payé. 

Bringuct : Mochieu Trichet, chi on vous doit quelque 

ehoge, ou vous le payara; mais jé né vous dois rien, n'é-

tani pas de la chochiété de ches mechieux. 

M. le président : Ainsi vous ne reconnaissez pas Brin-

guet pour vous avoir frappé? 
Le marchand de vins : Ce n'est pas l'envie qui me man-

que, et bien sûr que je ne me tromperais guère; mais en 

conscience, je ne peux pas le dire ; je m'en rapporte à lui 

s'il veut être bon enfant, tout Auverpin qu'il est. 

Bringuct : Oui, mochieu Trichet, je suis un boun en-

fant, mais comme je vous le dis , je ne vous ai point 

touché. 
Le marchand de vins : Il y en avait un grand blond, 

que je le reconnaîtrais bien: c'était le plus fort de la so-

ciété -pour les pierres. Si tu es un bon enfant comme tu Je 

dis, dis à ces messieurs où il est pour qu'ils me le jugent. 

Bringuct : Un grand blond ! je n'en connais qu'un cheul, 

que c'hest moii cougin, mais che n'est pas lui, je crois, il 

esl au pays depuis le mois de mars'. 
Plusieurs témoins sont entendus. Il résulte de leurs dé-

clarations que le grand blond signalé estGonnet, l'un des 

défaillans. Les faits de violence sont élablis à sa charge, et 

il est condamné 16 fr. d'amende et 15 fr. de dommages-

intérêts envers le plaignant. 
éU marchand de vins : Et où voulez-vous que je le 

prenne mon condamné? Tiens, Bringuet, je te donne mes 

15 fr. pour les 7fr. de l'écot. 
Bringuet : Tout che qui pourra vous faire plaigir, mon-

chieu Trichet, volontiers, chi le grand blond veut faire 

chon billet. 

— Deux hommes d'assez mauvaise apparence offraient 

hier en vente à un brocanteur de la rue Saint-Germain-

l'Auxerrois, un tableau qui paraissait une œuvre de maî-

tre, et quelques marchandises disparates, telles que des 

livres, des paires de bretelles, un tapis, des couteaux. 

Une ronde de police ayant aperçu ces individus, et leurs 

traits ne paraissant pas inconnus au brigadier qui la diri-

geait, celui-ci jugea convenable d'intervenir dans le 

marché pour en empêcher la conclusion, en invitant les 

vendeurs à le suivre chez le commissaire de police. 

Ces deux individus, qui ont déclaré se nommer Camille 

C... el Edouard R..., ont avoué alors que tous les objets 

dont ils étaient porteurs provenaient de vols. Le tableau, 

notamment, avait été subtilement enlevé dans la boutique 

d'un sieur Fontaine, marchand de tableaux et de curiosités, 

boulevard Saint-Martin. 

-—M. Dubouchet, éditeur du Don Quichotte, du Gil-

filas et de tant d'autres ouvrages illustrés, avait été in-

forme par plusieurs de ses confrères, que depuis assez 

longtemps un marchand bouquiniste se trouvait abondam-

ment pourvu de tous les livres de son fonds, ct qu'il les 

vendait à qui voulait à un rabais de plus de soixante pour 

Bien assure que les ouvrages ainsi vendus, tout neufs 

et paraissant sortir fraîchement des mains du brocheur, 

provenaient nécessairement de détournement commis au 

préjudice de sa maison de commerce, M. Dubouchet ht 

en conséquence sa déclaration à la police. 
Des informations furcnl aussitôt prises el 1 on sut que 

le bouquiniste D.. ., ancien commis d que demoiselle Man-

sul, morte il y a quelques années, et qui a laissé un cer-

tain renom dans le quartier latin, vendait eftect.vewent 

les différons ouvrages du fonds de M. Dubochet et C , a 

un rabais considérable, notamment la collection des clas-

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Burgos), 22 octobre. — Des relations de la 

nature la plus intime existaient depuis longtemps entre la 

femme de don Yalentin Lacosta, riche négociant de Bur-

gos, et un jeune domestique, José-Diez Moreno. Non con-

tente de satisfaire sa passion , la senora Lacosta voulait 

s'assurer le plus toi possible le douaire qui lui élait pro-

mis par son contrat de mariage. Elle se plaisait à exciter 

les inquiétudes de son amant, ct à lui représenter les dan-

gers qu'il pourrait courir si le mari offensé parvenait à dé-

couvrir leur intrigue ; elle lui ht , indirectement d'abord , 

puis d'une manière très explicite, la proposition d'assas-

siner le vieux Lacosta. Ce crime est assimilé au parricide 

par les lois espagnoles. Elle alla une fois jusqu'à metlre 

un poignard dans la main de Diez Moreno , et lui déclara 

qu'elle renonçait à toute relation avec lui s'il ne lui rap-

portait pas ce poignard teint du sang de son époux. 

Diez Moreno résista longtemps à ces criminelles pro-

positions; mais enfin il consentit à assassiner son maître. 

Il entra furtivement dans la chambre à coucher de Valen-

tin Lacosta pendant qu'il dormait; il lui enfonça dans la 

poitrine la lame acérée d'un couteau de cuisine; et comme 

le vieillard respirait encore : « Recommande- toi, dil Mo-

reno, au Dieu de miséricorde.» Et il lui percale cœur 

avec l'arme homicide. 

Le Tribunal de première instance de Soria, appliquant 

à la veuve Lacosta el à Diez Moreno, son complice, la 

peine des parricides, les a condamnés à mourir par le 

supplice de la garrotte, et ordonné qu'après l'exécution 

leurs cadavres seraient précipités dan s la rivière de Duero 

et privés de la sépulture chrétienne. 

Une jeune servante contre laquelle n'existait aucune 

preuve de complicité dans l'assassinat, mais qui avait fa-

vorisé les relations coupables de sa maîtresse avec un va-

let, a élé condamnée à deux aimées d'emprisonnement. 

Cette cause, qui excite à un haut degré l'attention pu-

blique, sera portée incessamment, sur l'appel, à l'audience 

territoriale ou Cour criminelle de Burgos. 

— (Barcelone), 22 octobre. — La dame Petronila, 

femme de don José de Casadesjus, alcalde constitutionnel 

à San Pedro de nuire, dans la Catalogne, éprouvait depuis 

longtemps de vives douleurs dont les médecins du pays 

n'avaient pu la guérir. Après avoir éprouvé l'inefficacité 

de tous les remèdes connus pour obtenir la guérison de sa 

femme, l'alcalde imagina de recourir à des moyens surna-

turels. 
Une vieille femme de soixante ans, Jacinta Nubia, pas 

sait dans tout le pays pour sorcière, et M. Casadejus, sa 

femme et leurs domestiques croyaient plus que personne à 

son pouvoir magique. Le 1" mars, dimanche des Rameaux, 

vers huit ou neuf heures du soir, pendant que Maria, fille 

de la vieille Jacinta Nubia était sortie de la maison pour 

les soins du ménage, deux domestiques de l'alcalde, José 

et Jaime Subirana, s'introduisirent violemment, par l'effrac-

tion d'une porte, et surprirent la vieille Jacinta dans sa 

chambre; levant sur elle leurs poignards, ils la firent les 

suivre chez l'alcalde. 

Chemin faisant, ils la menaçaient de la tuer si elle ap-

pelait du secours. Jacinta, qu'ils avaient déjà fort maltrai-

tée, demanda ce qu'on voulait d'elle. « 11 s'agit, dirent 

l'alcalde et son domestique, de guérir par vos sortilèges 

la dame Petronila, qui a été la victime d'infâmes maléfi-

ces. » Jacinta jura qu'elle n'était point sorcière; on la 

frappa sur les bras, les épaules et la poitrine. Pour se 

délivrer de ces tortures, elle fut obligée de prononcer de 

prétendues paroles cabalistiques, et on lui permit enfin de 

rentrer chez elle. 

Lorsque Jacinta revint à son domicile, elle trouva sa 

fille Maria toute éplorée, ainsi que son fils, qui venait lui-

même derentrer. Une voisine, la dame Cecilia Freixa, avait 

vu deux hommes s'introduire dans la maison après en 

avoir fermé la porte et entraîner Jacinta Nubia. 

On ne doutait point que ce ne fussent des voleurs qui 

eussent forcé la pauvre vieille à leur livrer son trésor, et 

oui l'auraient peut-être jetée ensuite à la rivière, de peur 

d'être reconnus et dénoncés par elle. Jacinta étonna beau-

co ip tout le voisinage lorsqu'elle raconta ce qui s'était 

passé, et expliqua ainsi la cause des contusions dont elle 

portait plusieurs traces sur le corps. 

De pareilles violences ne pouvaient rester impunies. 

L'alcaMe et ses gens se sont dérobés par la fuite aux pour-

suites dirigées contre eux. Un premier jugement avait 

condamné José de Casadejus à un an de préside et huit 

mois de prison, el ses deux complices chacun à une année 

de prison. 

Sur l'appel interjeté à minimâ par le fiscal, un arrêt 

rendu aussi par coulumace a condamné l'alcalde Calade-

jus à deux années de préside, et chacun des frères Subi-

rana à une année de la même peine. 

occupait en ce moment l'attention du pays tout entier. On 

saura tout à l'heure pourquoi. 

Simon était le nom de l'un de ces métayers. Mais au heu 

qu'on ne ce gênait point, même en lui adressant lu parole, 

de l'appeler ainsi tout court, nul ne se sciait avisé, au 

contraire, de prononcer le nom de son voisin, sans lui ad-

joindre la qualification plus honorifique de maître, Thi-

baut. Si légère que soit cette circonstance, elle doit suffire 

à un observateur attentif et perspicace pour lui révéler 

qu'il devait exister dans la condiiion des deux cultivateurs 

une notable différence. 
A quelque distance de la belle cl fortunée métairie des 

Deux -Acacias, — ainsi était nommée la ferme de maître 

Thibaut, à cause de deux arbres de cette espèce qui s'éle-

vaient gracieusement aux deux extrémités de la porte 

principale, — s'élevait la ferme d'Ambert, qu'habitait Si-

mon, le héros de notre récit. 
Simon, ainsi qu'on a pu le pressentir déjà, grâce aux 

formés peu révérentieuses qu'on croyait pouvoir se per-

mettre envers lui, passait pour être gêné dans ses affaires 

et avoir mal réussi dans son exploitation. La cause, nous 

l'ignorons, et nous nous croyons même trop éloigné des 

faits pour être en état de les apprécier pertinemment et 

avec impartialité. 
Quoi qu'il en soit, Simon s'était pris à se dégoûter 

bien vite de celte métairie d'Ambert, qui ne récompensait 

pas suffisamment ses labeurs; et, ainsi que cela arrive 

souvent, envieux do la prospérité de son voisin, il ne se 

préoccupait que des moyens à mettre en œuvre pour dé-

posséder son rival ct devenir à son tour l'heureux posses-

seur de ses fertiles campagnes. Un véritable ami eût faci-

lement démontré à Simon que les mauvais conseils de son 

inquiète ambition ne le conduiraient point à réparer les 

désastres de sa fortune. Si maître Thibaut était devenu un 

fermier opulent, ce n'était point qu'il lui fût échu une de 

ces terres d'élite qui se couvrent d'elles-mêmes des plus 

beaux dons de la nature; c'était au contraire parce qu'à 

force d'avances, de rudes labeurs et d'infatigable activité, 

il avait su combattre les difficultés que lui opposait son 

terrain et triompher de son aridité. 

Quels que fussentles desseins de Simon, ce qu'il avait 

de mieux à faite dans tous les cas, et ce qu'on lui eût con-

seillé, c'était de les dissimuler habilement jusqu'au mo-

ment où il lui serait possible de les réaliser. Mais il n'en 

fut point ainsi. Simon, naturellement bavard et glorieux, 

s'était trahi lui-même, et n'avait pu résister au vain plai-

sir de proclamer dans tout le pays qu'il serait un jour le 

fermier de la belle métairie des Deux-Acacias. Ainsi qu'il 

arrive toujours, il s'étai t rencontré des gens assez officieux 

pour en porter immédiatement la nouvelle au maître Thi-

baut; mais le vieux renard, qui savait, à quoi s'en tenir, 

parce qu'il avait lu depuis long-temps déjà dans la pensée 

cupide de son voisin, s'était contenté de répondre en 

VARIETES 

UN PROCÈS DEVANT IE BATLI.IAGE D'TÈVRB-
î,E-CïïiTEI (1) EN 1672. 

Vers l'année 1672, en la paroisse et juridiction d'Yèvre-

le-Châtel, vivaient deux fermiers qui exploitaient séparé-

ment doux métairies voisines l'une de l'autre, mais ap-

partenant à des propriétaires différons Tous les deux 

étaient entrés en même temps dans leurs fermes respec-

tives, et à l'époque dont nous parlons ils touchaient l'un 

et l'autre au terme de leurs baux. Or, le renouvellement 

de ce double bail était précisément la grande affaire qui 

jouant l'indifférence la plus parfaite : « Ah ! ce sont là les 

projets de Simon ! Eh bien! à celui qui aura la bourse ia 

mieux garnie, » laissant pressentir par cas paroles insi-

dieuses que la lutte serait chaude entre Simon et lui, et 

qu'il ne se laisserait dépouiller qu'à bon escient de la mé-

tairie qu'il arrosait de ses sueurs depuis douze années. 

Cependant M. le marquis de Mérinville, à qui apparte-

nait la ferme des Deux-Acacias , n'était pas resté specta-

teur indifférent de ce qui se passait autour de lui. Déjà Si-

mon était venu, à plusieurs reprises, lui faire des offres de 

services, et, de son côté, maître Thibault, interpellé par M. 

de Mérinville de déclarer ses intentions, avait répondu • 

« M. le marquis sait bien qu'il pourra toujours compter 

sur moi. » M. le marquis de Mérinville, comme tout pro-

priétaire intelligent l'eût fait; à sa place, en avait conclu 

qu'il fallait tirer parti de la rivalité des deux voisins, la 

chauffer habilement, et se procurer ainsi une notable aug-

mentation de revenus. 

Un dimanche de juin 1672, toute la population d'Yèvre-

le-Châtel assistait à la messe paroissiale . lorsque M. le 

curé monta en chaire pour y faire le prône. Après bs priè-

res et exhortations d'usage, M. le curé déplia lentement 

une large pancarte, et proclama à haute et intelligible 

voix : « Que le premier lundi de juillet, heure de midi, en 

la grand'salle du château de Mérinville , il serait, à la cha-

leur des enchères et à l'extinction des feux , procédé . en 

présence de M« Prou t-eau , notaire royal à Pithiviers', à 

l'adjudication du bail de la ferme des "Deux-Acacias . ap-

partenant à M. le marquis de Mérinville , pour ledit bail 

être adjugé an plus offrant et dernier enchérisseur. Ladite 

publication faite afin que nul n'en prétende cause d'igno-

rance, et devant être répétée par trois dimanches consé-

cutifs au prône Je la messe paroissiale d'Yèvre-le-Châ-
tel (1). » 

A cette publication inattendue, une rumeur de surprise 

circula dans toute l'église, et, malgré la sainteté du lieu 

de vives conversations s'engagèrent; à voix basse entre les 

assistans. C'était là, en effet, une chose presque inouïe 

dans le pays; car, à cette époque de patriarcale mémoire, 

les cultivateurs mouraient dans leurs fermes, ou k s trans-

mettaient à leurs fils , et les propriétaires ne songeaient 

guère, pour le renouvellement de leurs baux, à employer 

le mode stimulant et énergique d'une adjudication publi-

que. Aussi, tous les regards, impatiens d'étudier l'effet de 

cette étrange nouvelle sur la physionomie de ceux qu'elle 

intéressait directement, se porlerent-ils avec avidité sur 

maître Thibaut, qui restait impassible comme s'il n'eût 

rieu entendu ; et sur Simon, qui paraissait triomphant et 

se félicitait ouvertement d'un dénoûment qui allait enfin 

combler ses vœux les plus chers ot le relever aux yeux 

de ses concitoyens , en lui donnant pour concurrent le 

plus riche laboureur de la contrée. Quelle gloire nour lui 
s'il parvenait à l'emporter! 

Aux jour et heure fixés pour l'adjudication, toute la 

contrée s'était donné rendez-vous dans la grand'salle ên 

château de Mérinville, au fond de laquelle s'élevait une 
estrade recouverte d'un ample tapis aux armes du mar-

quis. Cette estrade était occupée par M c Prouteau, fort ap-

pliqué on oe moment à grossoyer et à revêtir de leurs der-

nières formalités les actes dï son ministère. Derrière lui 

omaporcevait la figure souriante de M. le marqui* de Mé-

rinville, qui se tenait dans la pénombre, les jambes non-

chalamment croisées l'une sur l'autre. Au bas de l'estrade 

minent ait loin la campagne. Ce château, construit sur un mon-
ticule isole était entouré de fossés larges et profonds; les portes 
loi til.eesdetours,de

P
o(,ts levis et d 'une double borse con-

duisaient dans ta première enceinte occupée aujourd'hui par 

quelques maisons de payons et par un Oratoire qui sert d 'é-
glise paroissiale. L une de ces portes esl encore assez bien con-
servée, 

La seconde enceinte renfermait la citadelle, de forme carrée 
détendue par une tour massive à chaque an

s
le, et par nue cin-

quième tour plus considérable qui oommuniipiail avec la pre-
mière enceinte au moyen d'un ponl-levis. Les mines de oet 
imposant édifice témoignent de sa forme et de sa solidité. Sous 
le château, de vastes sôutrVriiiins, dont quelques uns existent 
encore, conduisaient au loin dans la campagne. On verra dans 
C3 récit l'usage qui fut fait de l'un de ces souterraias. 

(1) C'était autrefois le mode 

(1) Yèvre-lo-Chatel est un village do cinq cents habitans, si 

tue au milieu des plaines du tiftliuais, à quatre kilomètres 'en-

viron de Pithiviois. C'était autrefois le siège de l'un de ces in 

nombrables petits bailliages qui se trouvaient dissémii 
et la dans tout le royaume. 

Yevre-le-Chatol possédait un chfiteau-fort dont les louis do 

tle publication le plus usité. 
Il parait même que ces publications avaient plus do force et 

valeur que celles laites par des huissiers, seru ms ou notaires 

à l'issue des grand's-mcsses des paroisses. Mais les curés avant 

souvent mimileste leur répugnance à publier au prône des ac-

tes qui n'avaient pour objel (pie des alfaires (hmhOPellljS un édit 

du mois d'avril IGO.'i, art. "H, déclara qu'ils ,,'v seraient plus 

désormais obligés, ol prêta la mémo valeur aux ont" 

calions. Suivant une déclaration du tlî décembre 
dispositions du tUic.rel .d'avril ÛJjRj ,| 

même à l'égard des affu\res du Roi, 

•es publi-
ions, les 

vaient otre exécutées. 
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figuraient au premier plan, sur des bancs que l'on avait 

disposés pour recevoir convenablement l'assistance, d'un 

côlé,maîtrc Thibaut, toujours froid et calme; de l'autre, Si-

mon, frémissant d'impatience, et accusant hautement la 

lenteur de tous ces préliminaires. 

Tous les deux comptaient dans l'assemblée de nom-

breux et passionnés partisans. Les uns disaient : « Maître 

Thibaut aura beau faire, mais la ferme appartiendra à Si-

mon. » Les autres : « Ah bien oui ! vous connaissez bien 

mal maître Thibaut si vous croyez qu'il sera assez simple 

pour se laisser enlever des terres où il n'a qu'à se baisser 

pour ramasser des écus ! » Et Simon qui, suivant son es-

poir, se voyait croître en importance, crevait presque de 

vanité en entendant tout cela, et s'affermissait de plus en 

plus dans sa volonté de triompher à tout prix: 

Enfin, à un signal donné par M. le marquis de Mérin-

ville, et qui apaisa subitement le bruit de toutes les con-

versations, M* Prouteau se leva, et, d'une voix lente et 

solennelle, donna lecture des clauses et charges de l'ad-

judication. La mise à prix était de 2,000 livres, montant 

du fermage stipulé dans l'ancien bail. 

— Deux mille cent livres! se hâta de crier Simon, aus-

sitôt que l'ouverture des enchères eut donné carrière à 

l'intempérance de ses désirs. 

— Deux mille cent vingt-cinq livres! répliqua tranquil-

lement maître Thibaut, comme le dernier feu allait s'é-

teindre. 

— Deux mille trois cents livres ! exclama Simon. 

— Deux mille trois cents dix livres ! dit maître Thi-

baut, qui affectait de réduire ses enchères à mesure que 

son concurrent grossissait les siennes. 

Et cela fut toujours ainsi, jusqu'au moment où les en-

chères atteignirent 5,000 livres. Jusqu'alors on avait bien 

entendu quelques voix se mêler à celles des deux culti-

vateurs et enchérir avec eux, dans le but sans doute de 

stimuler plus énergiquement leur rivalité ; mais le danger 

de rester adjudicataire commençant à se faire sentir, un 

profond silence régnait dans toute l'assemblée, qui at-

tendait avec anxiété le dénoûment d'une lutte dont les 

proportions avaient dépassé déjà toutes les prévisions. 

— Cinq mille cinq cents livres ! prononça tout à coup 

maître Thibaut, abandonnant son premier système et fai-

sant faire un saut magnifique à l'adjudication. Puis il 

ajouta en s'adressant à Simon : Va, sois tranquille, mon 

garçon, tu ne l'as pas encore. 

— Ah ! je ne l'ai pas encore ! Eh bien l six mille livres, 

riposta vivement l'imprudent Simon, qu'un peu de ré-

flexion eût pu maintenir sur le bord de l'abîme. 

Mais les derniers feux s'éteignirent sans que maître Thi-

baut ajoutât une seule parole. 

Simon l'avait emporté ; il était, moyenant six mille li-

vres, fermier de la métairie des Deux-Acacias. Toutefois, 

son attitude n'était plus déjà celle d'un triomphateur. 

Quelques exclamations ironiques échappées à ceux qui se 

trouvaient autour de lui avaient subitement refroidi son 

enthousiasme ; il entrevoyait vaguement que ses amis eux 

mêmej commençaient à se moquer de lui, et qu'il avait 

bien pu commettre quelque lourde sottise. 

Son incertitude ne fut pas dejongue durée. L'adjudica 

tion était terminée depuis quelques instans seulement, 

lorsque le notaire qui s'était assis pour la régulariser se 

leva de nouveau, et s'adressant à son rival, lui dit : « Vous 

plairait—il, maître Thibaut, venir signer le bail que le 

propriétaire de la ferme d'Ambert vous a consenti hier? > 

A ces mots, un hurrah général s'éleva dans touie l'as-

semblée. Ce furent des cris, des huées qui tombèrent de 

toutes parts sur le pauvre Simon, et qui le poursuivirent 

longtemps encore après que, désespéré et confus, il se fut 

évadé précipitamment de la salle.. 

On avait très bien compris, en effet, que maître Thibaut 

venait de jouer un tour de sa façon à son jaloux et trop am-

bitieux voisin. Prévoyant bien que Simon, dans son aveu 

gle désir de le dépouiller de sa ferme, n'écouterait point 

les conseils de la prudence et de son véritable intérêt, maî-

tre Thibaut, pour lui donner une bonne leçon, l'avait laissé 

faire, avait'même habilement excité son intempérante cu-

pidité, et était ainsi arrivé à lui mettre sur le corps une 

métairie qui raisonnablement louée pouvait bien valoir 

trois mille livres. Quant à lui, il avait secrètement pris ses 

mesures : sans que personne s'en doutât, il était allé trou-

ver le propriétaire de la métairie d'Ambert, et avait faci-

lement obtenu la concession d'une ferme un peu détériorée 

il est vrai, par l'inhabileté de Simon, mais qui valait au 

moins celle des Deux-Acacias, el
 u

à laquelle une intelli-

gente exploitation pouvait assurer en peu de temps les 

mêmes produits. 

Cependant la Toussaint 1072 était arrivée. Le maître 

Thibaut avait transporté son matériel à la ferme d'Am-

bert, et il avait bien fallu également que Simon se résignât 

à transférer ses pénates dans son nouveau domicile. L'in-

fortuné Simon! combien il était changé, ct qu'il ressem-

blait peu à ce cultivateur joyeux cl triomphant qu'on a pu 

se représenter! Ah ! c'est que Simon appréciait mieux de 

jour en jour quelle énorme imprudence il avait commise ; 

c'est qu'il était devenu la fable de toutle pays, où il n'o-

sait plus se montrer ; c'est qu'il ne savait véritablement 

quels moyens mettre en œuvre pour se procurer des pro-

duits en rapport avec le fermage exorbitant qu'il avait à 

payer désormais. 

Et puis Simon avait|encore été frappé d'un autre grand 

malheur. 

Le jour même de la fatale adjudication, il avait été 

obligé de laisser à la métairie d'Ambert, sa femme, qui 

élait assez sérieusement malade depuis quelque lemps A 

son retour il ne la retrouva plus. Vainement ordonna-t-il 

des recherches dans tous les bâlimens de la ferme ; il fut 

impossible de découvrir ce qu'elle était devenue! 

Trois jours après cette disparition, qui avait plongé Si-

mon dans un morne désespoir, un pâtre aperçut, dans 

une mare voisine de la métairie, un corps flottant à la 

surface de l'eau; c'était le cadavre de la femme de Simon ! 

La malheureuse, dans un accès de fièvre chaude, avait 

quitté son lit, et comme personne ne se trouvait là pour 

la retenir, elle était allée se précipiter dans la mare et 

.s'y était noyée ! 

On conçoit ce qu'un pareil événement avait dû jeter de 

découragement et de terreur superstitieuse dans l'esprit 

du malheureux cultivateur. Aussi, depuis cette époque 

doublement funeste, et surtout depuis qu'il lui avait fallu 

émigrer vers la métairie des Deux-Acacias, était-il pro-

fondément soucieux et comme hébété par le malheur. Au 

lieu d'entrer en lutte avec les difficultés de sa position, et 

de tâcher de s'en relever par de généreux efforts, il passait 

ses journées silencieux et solitaire, parcourant comme un 

insensé les bâtimens déserts et les sombres greniers de sa 

nouvelle habitation. Ses champs restaient incultes, ses bes-

tiaux étaient à peine soignés; ses gens, qui ne recevaient 

plus d'ordres, trouvaient plus simple de ne rien faire : c'é-

tait enfin un désordre complet et qui devait amener in-

cessamment une ruine inévitable. 

Un soir, cependant, Simon, qu'on n'avait pas aperçu de 

toute la journée, reparut moins consterné aux yeux de tout 

son monde. Sa physionomie, au lieu de porter l'empreinte 

d'un découragement profond, était presque souriante, et 

comme ranimée par une résolution nouvelle. En effet, il 

annonça hautement que dès le lendemain on commence-

rait les travaux nécessaires à l'exploitation de la ferme. Il 

ne fallait pas, disait-il, se laisser abattre comme des en-

fans, mais bien montrer qu'on était homme, et se heurter 

courageusement aux obstacles : peut-être ne seraient-ils 
pas insurmontables. 

Bientôt, en effet, la ferme des Deux-Acacias avait re-

pris une nouvelle vie, et ses habitans rivalisaient entre 

eux d'activité. Simon, tout le premier, s'était mis à l'œu-

vre, et vraiment il semblait que son infortune lui eût pro-

fité, car maître Thibaut lui-môme n'eût pas déployé plus 

d'intelligence et de savoir faire dans la direction des tra-
vaux. 

Pendant un mois entier les choses allèrent ainsi sans se 

démentir un seul instant. Simon paraissait complètement 

revenu à l'espérance, et n'être préoccupé que d'assurer 

pour toujours la prospérité de son nouvel établissement. 

On atteignit ainsi le quinzième jour du mois décembre. 

Ce jour-là, une neige épaisse s'étendait sur la terre 

comme un vaste linceul; la bise, qui soufflait avec furie 

depuis le matin, avait forcé d'interrompre les travaux 

plus tôt qu'à l'ordinaire. La nuit était arrivée. Tous les 

habitans de la ferme, à l'exception de Simon, qui venait 

de sortir pour abreuver ses chevaux, étaient réunis autour 

d'un foyer ardent dont la flamme s'élevait joyeusement 

dans l'âtre; plus d'un regard se tournait, avec une sorte 

d'impatience, vers la table où se dressaient quelques 

plats soigneusement recouverts, mais dont le fumet tra-

l hissait la présence d'un souper à la fois copieux et suc-

culent : on n'attendait plus sans doute que le refour du 

maître... Quand, tout à coup, un bruit étrange, sembla-

ble à celui d'une avalanche qui s'avancerait en gion-

dant, se lit entendre dans la cour de la métairie. C'étaient 

les quatre chevaux de Simon qui accouraient au grand ga-

lop, comme s'ils étaient poursuivis pàr une teneur, dont 

la cause était inconnue : Simon n'était pas avec eux. Ce 

n'était pas là quelque chose de bien extraordinaire; il 

était sans doute resté en arrière, et bientôt on allait le 

voir revenir. 

Une demi-heure s'écoula encore; Simon n'avait point 

reparu ! 

Alors l'inquiétude commença à s'emparer des habitans 

de la ferme, et, l'absence du maître continuant à se 

prolonger, chacun prit un flambeau, et se mit en 

devoir d'aller à sa recherche dans la direction qu'il avait 

dù prendre. On poussa de grands cris, aucune voix ne 

répondit à cet appel : on n'entendait dans la campagne 

que les gémissemens de la bise, dont le souffle glacé sou-

levait d'épais tourbillons de neige. 

On arriva ainsi jusqu'à la mare où Simon était allé 

faire boire ses chevaux... Le malheureux était évanoui 

sur la rive, les cheveux hérissés, les vêtemens en désor-

dre, les membres raidis ct glacés par le froid ! 

Transporté en toute hâte à la ferme, Simon commença 

à revenir peu à peu à lui. Un tremblement convulsif agitait 

tous ses membres ; il promenait autour de lui des regards 

égarés; sa bouche ne laissait échapper que des paroles 

sans suite, niais dont le sens, très intelligible, frappait de 

terreur tous les assistans : « Ah! mon Dieu!... Ah! mon 

Dieu!... s'écriait Simon... ma pauvre défunte.... je l'ai 

vue.... elle est sortie de la mare.... toute blanche.... Ah! 

qu'elle était grande !.... Elle ne remuait pas.... elle m'a 

appelé: Simon! Simon!... Je n'ai plus rien entendu... je 

suis tombé... Ah ! si, elle a crié trois fois Ambert! Am-

bert! Ambert! Elle avait l'air bien en colère... Ah! mon 

Dieu !... Ah ! mon Dieu !... Est-ce que vous ne l'avez pas 
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Il faut se reporter par la pensée à cette époque d'i-

gnorance et de superstition pour bien comprendre l'ef-

froi de ceux qui entouraient Simon pendant cet incroya-

ble récit. Depuis l'événement fatal qui avait rendu Simon 

veuf, la mare qui avoisinait la métairie avait donné lieu 

à bien des commentaires; ce n'était qu'en tremblant 

qu'on approchait de ses rives, et maître Thibaut lui-mê-

me n'aurait 'amais osé passer devant sans se signer dé-

votement et sans réciter quelque De profundis pour l'â-

me de la malheureuse qui s'y était noyée d'une façon si 

tragique. Les gens de la ferme n'auraient pas consenti fa-

cilement à y conduire les chevaux. Simon se chargeait 

donc ordinairement de ce soin. 

Pourtant nulle apparition n'était venue, jusqu'à ce mo-

ment, justifier les terreurs de la contrée ; mais bien des 

fois déjà de sourdes rumeurs avaient circulé, et voici 

qu'un événement vint donner raison à toutes les appré-

hensions. On était loin toutefois de prévoir ce qui allait 

encore arriver. 

Les gens de la ferme étaient encore rassemblés autour 

de leur maître, qu'un bruit, bien différent de celui qu'on 

avait entendu d'abord, et qui paraissait venir du grenier 

situé au-dessus de la chambre d'hibitation, glaça tout le 

monde d'une nouvelle terreur et suspendit toutes les res-

pirations. On eût dit qu'une personne défaillante se traî-

nait péniblement sur le plancher, poussant de sourds gé-

missemens fréquemment interrompus par de violens 

coups, comme ceux d'un énorme marteau, et qui faisaient 

retentir la maison jusque dans ses fondemens. C'étaient 

ensuite des plaintes inarticulées, des courses vagabondes, 

des grincemens de fer promenés sur les murailles, des 

tuiles qui tombaient avec fracas, dee ébranlemens con-

vulsifs... Enfin le silence, mais un silence de mort, suc-

cédait tout à coup à ces bruits horribles, qui recommen-

cèrent quelques instans après et ne cessèrent qu'aux pre-

mières lueurs du jour. 

Les paroles sont impuissantes à peindre l'effroi qui, 

pendant cette nuit fatale, s'empara des témoins de ces 

scènes affreuses. 

Quelques hommes cependant, dominant leur terreur, 

avaient voulu découvrir la cause de ces bruits redouta-

bles et mystérieux. Munis de lanternes et armés de vigou-

reux bâtons, ils étaient, à plusieurs reprises, montés dans 

les greniers, et les avaient parcourus dans tous les sens. 

Dp avaient ensuite fait le tour extérieur des b-' 
fout cela, sans succès : à leur approche 

paraissaient comme par enchantement 
dans le silence... El cependant, 

recommençait plus bruyant et 

mais! 

Le lendemain, tous les gens de |
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la contrée, il ne manqua pas de gens qui, niai
 l

°
u

te 

frayeur des apparitions, vinrent s'offrir d'eux-na/ 

passer la nuit. C'était, en effet, une occasion
 a 

d'être témoin de choses aussi merveilleuses pou
r Q

 > "
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laissât échapper. "
u
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n
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Malheureusement les fantômes sont gens de natu 

sez capricieuse, et qui ne se prêtent guère à satisfais ?" 

Il parait que cetle nuit-là il
s âïa

^ « 

>er»è 

à rester encore quelque temps avec I 
qu'ils auraient du renfort pour la nuit sui'vanie ^''N 

t'iit 

désirs des vivans. Il parait que cetle nuit-là ils avaie k 

soin de se reposer de leur tintamarre de la veille " 

grand désappointement de tous les curieux , elle' 
car, au 

dans la plus parfaite tranquillité, et sans que la pï
u
°
s
^"^ 

ère rumeur eût été entendue 

Il en'fut de même pendant deux ou trois autres n i 

Mais quand ils jugèrent à propos de reparaître, l
es r

 ' 

récompensèrent magnifiquement le lemps'iierd^ n" 

endit jamais de fracas aussi épouvantable m. 

nans i 

n'entendit jamais de lracas aussi épouvantable! RÎe
n

v 

manquait à l'effrayante réalité de cette scène nocturne 

les chaînes de fer résonnant dans l'horreur des ténèbres" 

3 lourdes masses tombant et retombant comme 

;ût voulu abimer la maison, ni les cris se prolongea
8
! 

ni les 

l'on eût voulu ammer ia maison, ni les cris se prolongea t 

en gémissemens aigus ou plaintifs. Des bêtes fauves ou 

l'on eût renfermées n'auraient pas, dans leur ra^e poV 
sé def pareils rugissemens...et les murailles, devenues so" 

nores elles-mêmes, semblaient répondre à ces appels et à 
ces bruits de l'enfer!... 

Quelques semaines après les faits que nous venons de 

rapporter, la métairie des Deux-Acacias était complèie-

ment déserte et inhabile e. Abandonné de tous ses gens" 

qui n'avaient pu résister aux terreurs sans cesse renais-' 

santés de tous ces tapages nocturnes dont il avait élé im-

possible de découvrir la cause et de détourner les effets 

malgré les recherches les plus actives et les plus persévé-

rantes, Simon lui-même avait élé contraint de livrer sa 

demeure aux esprits des ténèbres qui y avaient établi leur 

domicile, et de chercher un refuge ailleurs. 

Bientôt, il introduisait contre M. le marquis de Mérin-

ville, devant M. le bailli d'Yèvre-lc-Chàtel, une demande 

à fin derésilialion de son bail, fondée sur l'impossibilité où 

il se trouvait, faute de gens et d'habitation, de continuer 

son exploitation. C'était là, à coup sûr, une bien singulière 

contestation, et qui ne demandait qu'un plus vaste théâtre 

pour devenir à jamais célèbre dans les fastes judiciaires. 

Nous tâcherons de réparer l'oubli de la postérité, en ra-

contant, aussi succinctement qu'il nous sera possible, 

dans un prochain numéro, les principaux incidens decetle 

étrange affaire. 

AUJ LT §B33 ;.vrao,v«?». 
fA'7FTTF MfÛnip & I Tf Adjudication sur licitation volon-
uAblll IL IULlIluALL. taire, en l'étude de X« POUCBB, 

notaire à Paris, sise rue de Provence, 44, par le ministère dud.t M' 
Fou cher, 

Le lundi 10 novembre 1845, heure de midi, sar la mise à pru'de 
30,1100 fr. « 

Du journal porlant le titre de Gazelle médicale de Paris, de la cil n-
tèle y attachée, du matériel en dépendant et du droit au bail dus Hem 
où s 'exploile l'entreprise. 

S'adressera M' Foucher, notaire, dépositaire du cahier d'enchères. 

POUDRE D'ENCRE DE (J0ES1VILLE, 
Forte remise aux commissionnaires et voyageurs. 

Avec moins de 40 grammes de cette nouvelle poudre d'encre, on peut Taire à la minute 

de un à deux litres d'encre très noire et très bonne ; il surfit de jeter ta poudre dans l'eau 

et agiter. Cetle poudre convient aux personnes éloignées des villes el pour les voyages de 

long cours. — Prix : t fr. la boîte. — Dépôts ehez MM. Quesneville, fabricant de produits 

chimiques, rue Hautefeuilie, 9. 

DANSE, VALSE A 2 ET A 3 TEMPS POLKA, 
MAZURKA, etc. Différens cours et leçons particulières pour les messieurs, les 
clames et les enfans, par GOURDOUX, 320, rue Saint-Honoré, près Saint-Roch.— 
Description des figures de la danse française, nouvelle édition, 2 fr. (Affranchir). 

SOCIETE DE LA NOUVELLE-MONTAGNE. 
MM. les Actionnaires sont prévenus qu'aux termes des statuts, le quatrième el dernier ver-

sement des Actions de cetle Société est devenu exigible. En conséquence, ils sont priés de 

vouloir bien opérer ce versement d la caisse de M. Rougemont de Lowemberg, banquier de 

la Société, 18, rue Tailbout. 

Avis divers. 

MEDAILLE D'OR, D'ARGENT ÉT DE BRONZE. 

, Les cheminées et calorifè-

res de toutes dimensions de 

ia maison F. HUREZ , succes-

seur de M. MILLET , rue du 

Faubourg- Montmartre, 42, 

sont toujours recommanda-

blés pour leur bonne con-

struction, leur solidité, leur 

 ^luxe, leurs bons résultats et 

la modicité Ue leurs prix. Grand assortiment 

de cheminées de luxe et ordinaires. 

^«iciet^M commerciale»-

D'un aete passé devant M» Grandidier et 

son collègue, notaires à Paris, le 20 octobre 

1845, enregistré, 

Entre : 

i» M. Claude-Joseph-Napoléon UEBOUR, 

ingénieur -mécanicien, demeurant à Paris, 

rue des (Jrsulines, 6 bis; 

2° Et une personne commanditaire dé-

nommée audil acte. 

11 a été extrait ce qui suit : 

Art. 1 er . 11 est créé une société commer-

ciale en commandite entre M. REBOUR, di-

recteur-gérant de l'entreprise, cl la personne 

commanditaire dénommée audit acle, ou cel-

les qui adhéreront aux statuts en prenant des 

actions. 

Le directeur-gérant sera seul responsable 

envers les tiers; quant aux personnes com-

manditaires, elles ne seront tenues des dél-

ies, perles el charges sociales que jusqu'à 

concurrence du montant de leurs actions; 

elles ne seront passibles d'aucun appel de 

fonds au-delà de leur mise, ni d'aucun rap-

port de dividendes. 

Art. 2. La société a pour objet I exploita-

tion commerciale des découvertes faites par 

M. Rebour, d'un système d'enrayage qui a la 

propriété de4empêrer et même de paralyser 

presque complètement le mouvement de ro-

tation des voitures, wagons et locomotives, 

tant sur les routes ordinaires que sur les che-

mins de fer, de manière à arrêter presque 

instantanément le train et à maîtriser sur-le-

champ la force d'impdlsion cl de traction. 

M. Rebour déclare qu'il a obtenu pour ce 

système un brevet d'invention du gouverne-

ment français, a la date du 25 février 1843. 

Art. 3. La durée de la société est fixée à 

quinze ans, à parlirdu 20 octobre 1845. 

Art. 4. Le siège de la société est fixé i Pa-
ris; elle pourra créer d'autres établisseniens 

en France et en pays étrangers, même sous 

le nom des personnes qui seront titulaires 

des brevets, mais ces élablissemens ne seront 

considérés que comme succursales, et le ré-

sultat de leurs opérations devra êlre consi-

gné annuellement dans lès livres de la société 
à Paris. 

Art. 5. La société sera désignée sous la dé 

nomination de Société d'enrayage. 

La raison sociale sera : RKJÏOUR et C«. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 50,000 fr. 

divisé eu dix actions de 5,000 fr, chacune. Le 

commanditaire dénommé audit acle déclare 

souscrire la totalité desdites dix actions. 

Ledit fonds social sera augmente de : I 1 

225,000 fr. à partir du jour où une ordon 

nance royale aura prescrit, par mesure de 

silrelé publique, l'usage exclusif du mode 

d'enrayage inventé par M. Rebour à toutes 

tes voilures circulant sur les roules ordinal 

res, tel qu'il est décrit au brevet d'invention 

par lui obtenu; 

2» Kl de pareille somme de 225.000 fr. i 
partir du jour où une ordonnance royale an 

ra prescrit, aussi par mesure de sûreté pu-

blique l'usage exclusif du système d'enraya-

ge de M. Rebour à lous les wagons el locomo-

tives circulant sur les chemins de ter. 

Les 450,000 fr. ci-dessus seront pareille 

ment divisés, pogr les cas ci-dessus prévus, 

en quatre-vingt-dix actions de 5,000 fr. cha-

cune, que le commanditaire dénommé audil 

acte a déclaré également souscrire en Iota 

lilé, mais seulement pour le eus où il y au-

rait lieu aux augmenlaiions susindiquees du-

dil fonds social. 

L'engagement que prend ledit commandi-

taire île souscrire les 460,000 fr qui forme 

'ront l'augmenialion ci-dessus prévue du ca-

pital social, n'aura plus d'elle! à son égard 

s'il le juge a propos, dans le cas où les or-

donnâm es royales prescrivant l'usage exclu-

sif des procédés de .M. Rebour neseraieni pas 

rendues : savoir : Celle relative aux voiture 

publiques circulant sur les routes ordinaire 

d'ici au 15 décembre 1845; et celle relaliv 

aux wagons cl locomotives circulant sur les 

chemins de fer, d'ici au II janvier 1844, 

Le commanditaire dénommé audit acle de-

vra, si lesdilei ordonnances royales som ren-

due) poslcrieuremenl aux époques suslixécs. 

d iclarer à M. Rebour, dans le mois de la no-

litlcalion qui lui aura élé fu)le desdilrs or-

donnances, s'il entend renoncer ,i la sons-

erfpllon desdils 450,000 fr.d'acUons. 

Ces actions seront nominatives ou .-m por-

teur, au choix du propriétaire: elles ie- pour 
ront être que nominatives tant qu 'elles m 

Seront pas libérées intégralement 

Mais, à partir do celte libération, le titulaire 

pourra les changer à volonté, d'actions nomi-

natives en actions au porteur, et réciproque-

ment; les aclioos remises en échange porte-

ront les mêmes numéros que les actions pri-
mitives. 

Art. 15. M. Rebour gérera et administrera, 

tant activement que passivement, les affaires 

de la société, sous la restriclion des acies in-

terdits par lesdils statuts. 

Tous les achats devront se faire au comp-

tant; en conséquence, la signature sociale ne 

pourra jamais être employée pour créer des 

effets, billels de commerce ou engagemens 

pécuniaires à la charge de la société, sous 

quelque forme que ce puisse êlre. 

La présente clause ne pourra faire obstacle 

à ce que M. Rebour endosse et acquitte les 

effets qui seront donnés en paiement des 

fournitures à la présenie société. 

Art. 18. La mort de M. Rtbour, gérant, 

n'entraînera pas la dissolution delà société, 

elle sera 'continuée avec ses héritiers oti 

ayans-droil aux mômes clauses et conditions; 

toutefois, lesdifs héritiers devront désigner 

un seul d'entre eux pour les représenter 

lous, et prendre à leur charge personnelle la 

dépense qui serait occasionnée par l 'emploi 

d'une personne capable de s'acquitter des 

travaux qui incombent à M. Rebour. Celte 

personne devra êlre agréée par les proprié-

taires d'actions de capital réunis à cet effet 

en assemblée Générale. 

Art. 19 L'assemblée générale pourra, par 

une convocation ad hoc, prononcer la disso-

lution de la société, dans le cas où il serait 

reconnu qu'il y a perle d'un tiers sur le capi-

tal social; celle décision ne pourra êlre prise 

qu'à la majorité des deux tiers des actionnai-

res présens ayant droitde voter, soit dans une 

première réunion, soit dans une assemblée 

subséquente. 

La dissolution aura lieu de plein droit s'il 

y a perte de moitié sur le capital sociai. 

Lors de la dissolution do la société, quelle 

qu'en soit la cause, le mode de la liquidation 

et le choix des liquidateurs seront détermi-

nés par les propriétaires d'actions de capital, 

réunis en assemblée générale. 

Les liquidateurs auront les pouvoirs les 

plus étendus pour toucher et recevoir toutes 

sommes et créances, faire cl résilier tous 

traiiés ct tous actes nécessaires pour réaliser 

el recouvrer l'actif social et compléter la li-
quidation. 

Les décisions seront prises par les liquida-

teurs à la majorité. ■ 

Il demeure convenu que dans le cas où les 

0 donnâm es royales mentionnées article sep-

tième, ou au moins l'une d'elles, ne seraient 

pas rendues dans les délais susinJiqués. le 

commanditaire dénommé audit acte aura 

l 'option onde faire un nouveau versemenl 

de 50,000 fr.,ce qui porterait le fonds social 

à 100,000 fr., ou d'exiger le remboursement 

des sommes versées sur les 50,ono fr. formant 

l'objet de la souscription ci-dessus mention-

née, auquel dernier cas la présenie société 
serait censée n'avoir jamais eu d'effet. 

M. Relieur aura, de son côté, là droit de 

forcer le commanditaire dénomme audit acte 

à ladite option, à partir du i" avril 1840 

s'il était formé une nouvelle société, en cas 
d'annulation de la présente, ladite personne 

commanditaire aura toujours la faculté d'y 

entrer en celle qualité pour 50,000 lï. par 
préférence a loue autres. 

Au moyen des présentes, lous projeta el ac 
te de société ontei leurs qui auraient pu êlre 

signes entre les parties demeurent comme 
nuls et non avenus. 

Pour faire publier et mentionner les pré-

sonles partout où il appartiendra, lous pou-

voirs sont donnés au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 

Pour extrait .- Signé GnANDiDiER. (5066) 

Etude de'; M« Amedée DESCHAMPS, avocat-

agréé, rue Neuve-Sainl-Marc, n" 4, Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

du 24 octobre 1845, enregistré à Rouen, le 

25 dudit mois, par Bordin, aux droits de 5 fr. 
50 cent., 

A été extrait ce qui suit : 

Entré Mlle Sophie NAVET, demeurant à Pa-

ris, rue du Mail, iv> 6, et un commanditaire 

dénommé en l'acte ; il est formé une société 

en nom collectif à l'égard de Mlle Sophie 

Nayet, et en commandite à l'égard de l'au-

tre associé. 

Mlle Sophie Navet est autorisée à gérer et 

administrer les affaires de la société. 

La raison de commerce esl Sophie NAVET 

el C. 

Le montant de la commandite est de deux 

mille francs versés antérieurement à ce jour, 

pour les affaires de la société. 

L'objet de la société est l'exploitation d'une 

table d'hôte, à Paris, rue du Mail, 11" 6. 

La durée de la société est fixée à six années, 

qui ont commencé le 15 avril 1845 et Uniront 

le 15 avril 1851. 

Pour extrait, Amédée DESCIIAMPS, 

avocal-agrée. (5063) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 23 octobre i 845, enregistré à 

Paris, le 25 suivant, par A. Lefèvre, qui a re-

çu 7 fr. 70 cent, dixième compris, 

Intervenu entre M. Prosper 1IUREL, maître 

d'iiôlel, demeurant à Paris, rue Grammont, 

n»27, et M. Jean-Baptisie-Auloine FAVIER, li-

monadier, demeurant à Paris, quai d'Orsay, 

n°« 1 et 3, 
Il appert ce qui suit : 

Pendant irois ou six années, à partir du 

t" décembre 1845,-il y aura société en nom 

collectif entre les susnommés pour l'exploita-

tion du café-restaurant d'Orsay, situé à Paris, 

quai d'Orsay, n°» 1 et 3, au co'in de la rue du 
Bac. 

Le siège de la société sera à Paris, quai 

d'Orsay, n°« 1 et 3 ; la raison el la signature 

sociales seront : HUREL et FAVIER. 

La signature sociale appartiendra à chacun 

des associés, et il n'en pourra être fait usage 

que pour les affaires de la société constatées 
sur ses livres, 

Chacun des associés aura la gestion el l'ad-

ministration des affaires sociales. 

Chacun des associes aura la lacullé de faire 

cesser la Société à l'expiralion des trois pre-

mières années, en avertissant son eo-assocle 

six mois d'avance 

Le décès de l'un des associés entratnera la 

dissolution de ladite société. 

Pour extrait, Benjamin BRUTAUX . (5064) 

Cabinet de M. BARATIN , rue Croix-des-

PelitB-Champs. 37. 

Suivant acle sous signatures privées, fait 

double a Paris, le 22 octobre 1845, enregistré 

en ladite ville, le 24 du même mois, I" 52, 
v ç* I, par Leverdicr, qui a reçu I fr. 50 c., 

décime compris. 

Entre M. Jtan-iouia MINOURY, limona-

dier, demciiranl à Paris, rue Saiul-Moro-Fey-
dean. S,; 

El M. Joseph KRIÇK, aussi limonadier, de-

meuranl i Paria, susdite rue Salnt-Marc-Fey-
deau, 8. 

La société en nom collectif établie entre les 

susnommés pour six années et buil mois, de-

vant expirer le i «r octobre 1850, sous la rai-

son sociale M ANOUBY et RIUCK. dont le aie«e 

élail à Paris, rue SaiiU-Marc-l ejdeuu, 8, el 

ayant pour objet l'exploitation du café-esta-

minet des Galeries, silué à Paris mêmes rue 
et numéro. 

Ladite société établie par acle sous si-

gnatures privées, en date à Paris du 27 ja n-

vier 1844, enregistré, publié et affiché confor-

mément à la loi, esl el demeure dissoule à 

compter du 15 octobre 1845. 

MM. Manoury etKrick sont chargés de la 

liquidation de ladite société et pourront agir, 

soit ensemble, soit séparément, et sans avoir 

besoin de la présence l'un de l'autre. 

BARATIN . (5065) 

't'filiuiiul «le cous !tiii«- «•<■«>. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 27 OCTOBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment ['ouverture audit jour .-

Des Dlles BARR1ER, mdes de lingerie, rue 

de Cléry, 9, nomme M. Barat juge-commis-

saire, el M. Ilenin, rue Paslourel, 7, syndic 

provisoire (M° 5572 du gr.),-

Du sieur GOUTTESOLABD, md de vins, 

rue Neuve-des-Petits-Gliamps, 15, nomme M. 

de Roirou juge-commissaire, et M. Uecagny 

rue Thévenoi, 16, syndic provisoire (N° 5573 
du gr ); 

Du sieur VEISS1ÈRE, leinluricr, quai de 

la Gare-d'Ivry, 32, nomme M. Letellier-Dela-

losse juge-commissaire, el M. Gromorl, pas-

sage saulnier, 4 bis, syndic provisoire (N
1 

5574 dugr.); 

Du sieur CARRE dit Gaillard, fab. de pas-

sementerie à Linas, demeurant à Paris rue 

du Ponceau, 15 et 17, nomme M. Rous'selle-

Cbarlard juge-commissaire, el M. Pellerin 

rue Lepellelier, 16, syndic provisoire (N" 

5575 du gr.); 

Des sieurs COLOMBE et LALAN, imprimeurs 

sur étoiles el tissus, à Suresnes, nomme M. 

Ilourgetjuge-commissaire, et M. Duval-Vau-

cluse, rueGrange-aux-llelfes, 5, syndic pro-
visoire (N» 5576 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dr 

commerce de Paris, salir des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RENEVIER, ramasseur de sacs 

vides, rue de Viarmes, 16, le 4 novembre à SI 

heures (N» 5566 du gr.); 

Du sieur BERET, tailleur, rue Marivaux 

3, le 5 novembre a 12 heures (N" 5545 du 

gr.); 

Pour être procédé sous la présidence Je 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'élre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MKI.ISSKNT jeune, grainelier à 

La Petlle-VllleUe, le 4 novembre à 12 heures 

(N" 5463 du gr.); 

Un sieur VICAIRE, plombier à Passy, le 4 

novembre à 9 heures i.N" 5404 du gr.'); 

Pour Hre procédé, sous la pritiitnet de 

M. le juge commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou en 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FAURE, tailleur, rue de Rivoli, 

38, le 3 novembre à 10 heures (N" 5373 du 

gr.); 

De la dame veuve DUCROT, parfumeuse, 

rue Quincampoix, n. 52, le 4 novembre à 1 
heure (N° 53,59 du gr.); 

Du sieur LEBÈGUE, fab. de galettes pour 

chapellerie, rue des Petils-Champs-St-Manin, 

2, le 3 novembre à 10 heures (N" 5222 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a liiu, s'en 

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LKSMARTTRE, md de vins, bou-

levard de la Gare, le 3 novembre à 10 heu-

res (N- 5313 du gr.); 

Pour reprendre, la délibération ouvrrtt sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

lit y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 29 OC.TOBBE. 

NEUF HEURES 1(2 : Dard, md de vins, rem. à 

huitaine. - Dutel, fab. de chaussures, 

clot — Jeandé, boucher el md de vins, id. 

— Boyé, confiseur, id. — Jacques, md de 

yins-lraileur, id. — Alexandre, limonadier 

id. — Espanel, md de vins, clôt. 

DEUX HEURES : Icart, anc. quincaillier, te-

nant cabinet littéraire, id. —Marotte jeune, 

commissionnaire en lainages, synd. 

Par exploit de l'huissier Lalour, du IG du 

courant, MM. M1EIISSKNS el IfONNET négo-

ciuns, rue des Fossés-Montmartre n '7 ont 

forme opposition aox jugemens déclaratifs 

de leur faillite des 9 et 14 du courant; el, par 

le même exploit, onl notifié ladite oppowlfoii 

au sieur Ilenin, syndic provisoire, rue Pas-

lourel, 7, avec assignation de comparaître i 
I audience du Tribunal de commerce le 30 
dudilniois. 

Séparation!* aie Corps 

et de Bieii;*. 

Le 2 , octobre .- Demande eu séparation de 

"eus par Ursule Lucile LUMACIIOIS con-

ire Alplioiise-llorlcnsius-Tliéodore I,|,\ \-

VASSi-iJit, libraire, rue Jacob, n. 35, Gam-

proger avoué. 

Le 15 octobre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Féllofté-Angélique 
GAiiENTOus et Krançols-Louli MORINOT 
anc. grainetier, faub, st Martin, (B, Lous-

launau ayoué. 

Enregistré à Paris, la 

Fa 
RifK ma frtM ,4ix «««natui 

petob» i84S. IMP1UMEH1E DE A. GUYOT, IMPUlMEUfl; DE L'ORDHE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 33. 

Uecru el liiluiaiiatloiiM. 

Du 26 octobre. 

M. Benoft, }4 ans, rue du Rocher, 6. — 

Mme Bidau,27 ans, impasse d'Any, 2. -Ma)» 

Sagncst, 73 ans, rue Papillon, 1. - Mme Si-

mon, 56 ans, rue Rourg-l'Abbé, 22. - M.™ 

veuve Brunei, 82 ans rue du Roi-de- Sicile, 

50. — M. Stcvenin. 64 ans, rue de Monlreuil, 

1 2 1 . — Mme Camuset, 43 ans, rue d'Ulm, t». 

BOURSE DU 28 OCTOBRE. 

5 0|0 compt.. 

—Fin courant 

3 0)0 compt. 

—Fin courant 

Km p. 1844.... 

—Fin courant 

Xaples compt. 

—1 in courant 

D" Roths. c... 

—Fin courant 

l«c. |pl. ht. 

117 35 

117 35 

82 25 

82 20 

101 — 

101 — 

pl. bas 

117 25 

117 35 

82 25 

82 50 

101 -
101 -

d« c. 

117 Si 

117 SO 

82 t» 

82 « 

prochain. i_JJ; 
d. I 

I 1|2 0|0 
1 0 [O 

B. du T. 

Banque 

R. de la Ville. 

Oblig. d....... 

Caisse hyp... 

-Oblig 

A. Gouin 

Ganneron 

Kanq Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 

— Oblig 

—d" nouv.... 

108 50 

3345 — 

1400 — 

805 — 

1158 75 

1152 50 

4 Canaux 

—jouiss ■ , 

Can. Bourg.- ^ 

—jouiss , 

Can. Sambre. -

Lins Maberly - , 

— ponl-Bemy 

Union liuiére -

Fil. Itouenn.. " _ 

Soc. des Aim. -

Forg.-Aveyr. - , 

Zincv. Mont. 5700 

— Nouv.- M— 

Fer. -galv..... 

M.-S.-Samb.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Dette act. 

— diff. 
— pass. 

Anc. diif. 

3 0|0184l 

Kmp. nom.. 

Piémont 

l'orlugol — — 

Uaïll 

Autriche (L) — — 

102 a 1 4 

1270 — 

5 010 1810 

_ ( l842.. 

4 l|2 0|0. 

3 0|0 .-• 

a i |2 oio 

Banque.-

_ 1841.. 
Soc. gén. 

,2 lioll. • 

CHEMINS DE F""' 

St-Germain. . 

—Emprunt... 

— d» 1842... 

Vers, droilo . 

— Oblig 

— d" 1813... 

— Gauche ... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

Orléans 

Efnprupl 

Orl à Vierz. 

— à Ilord. ... 

C« du Nord.. 

1075 — 

505 — 

1175 — 

337 50 

1000 — 

1040 — 

787 50 

1180 -

725 -

630 — 

775 — 

Fampoux .• 

Strasbourg • 

-Oblig- •• 
'jlulh.a Th-

Harseil e ••■ 

Monipel lier-

nord, à I"
 T

' 

Sceaux .—>■ 

Am. à Bout 

Moniere;|0-
\,,,ln-/.ieuï 

Dieppe 

Mivi-rs -

Napl.-C»»
1 

99 If) 

103 " 

158S ' 

995 

192^ 

lis-: 
5?'!! 

Pour légaliittion de la «ignature A. ««tof
 mÊ
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